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RESUME NON-TECHNIQUE DE L’ETUDE 

 

  

CONTEXTE DE LA 

MISSION 

Dans le cadre de la valorisation environnementale de son parc immobilier, PSA GROUPE a confié à DEKRA 

INDUSTRIAL SAS, la réalisation d’un diagnostic environnemental sur une partie de son site « Usine de 

Trémery » sis HAGONDANGE (57301). 

L’étude réalisée correspond à une mission codifiée EVAL phases I et II selon la norme NF X 31-620-2 portant 

sur les prestations de services relatives aux sites et sols pollués. 

VISITE DE SITE 

La zone d’étude concerne une partie de l’usine et comprend les bâtiments 05, 11, 90 et 57. Les activités menées 

sont l’usinage et le montage de moteurs DV3 au sein du bâtiment principal (05). Les autres bâtiments accueillent 

des installations annexes nécessaires au processus de fabrication (stockage de produits liquides, filtration des 

huiles…). 

Le site est soumis à Autorisation au titre de la réglementation ICPE (classement mis à jour en juillet 2017). 

HISTORIQUE ET 

SYNTHESE 

DOCUMENTAIRE 

Les bâtiments 05, 11 et 90 ont été construits en 2002 et le bâtiment 57 en 2005 sur des terrains ayant fait l’objet 

de mouvements de terres (déblais/remblais) depuis la construction de l’usine en 1979. Ces terrains ont été 

exploités à des fins agricoles avant cette date. 

Un diagnostic de pollution a été mené en 2015 au droit du site PSA, sur le terrain bordant le côté Est de la zone 

étudiée, mettant en évidence la présence d’anomalies faibles à modérées en hydrocarbures volatils, HAP, 

éléments traces métalliques et composés aromatiques volatils au sein des remblais présents sur cette zone, 

compatibles avec un usage industriel. Les COHV et les PCB n’ont pas été détectés. 

VULNERABILITE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

La succession géologique au droit du site est composée de potentiels remblais puis de marnes gris bleu et de 

calcaires gris du Carixien, surplombant les formations du Sinémurien supérieur à partir de 20 m de profondeur. 

La nappe des calcaires du Carixien, présente sous un horizon très peu perméable de marnes d’au moins 4 

mètres de profondeur, apparait peu vulnérable vis-à-vis de toute pollution issue du site et se trouve être peu 

sensible en l’absence d’ouvrages sensibles en aval hydraulique. 

Les eaux superficielles ne sont pas vulnérables du fait de la distance des cours d’eau avec le site. 

SCHEMA 

CONCEPTUEL INITIAL 

Seize sources potentielles de pollution ont été identifiées à l’issue du volet documentaire ; il s’agit principalement 

de stockages de produits et de zones d’activités. Aucune zone sensible liée au passif du site n’est relevée. 

Cependant la présence de remblai de mauvaise qualité environnementale ne peut être exclue.  

Le schéma conceptuel a été bâti en considérant la conservation d’un usage de type industriel et logistique ; les 

cibles et enjeux à protéger sont les employés travaillant sur site. 

Les polluants potentiels retenus sont les hydrocarbures, les métaux et les alcools. 

Les risques théoriques d’exposition sur site concernent l’inhalation de vapeurs de polluants. 

INVESTIGATIONS SUR 

LES  SOLS  

35 sondages ont été réalisés au voisinage des zones sensibles identifiées, ainsi que sur le reste du site afin de 

définir la qualité globale des remblais du site.  

49 échantillons ont été sélectionnés pour analyses. 

RESULTATS 

ANALYTIQUES 

Deux impacts modérés par les hydrocarbures ont été relevés au niveau des bennes à copeaux et sous l’auvent 

de stockage. Dans une moindre mesure, une anomalie en hydrocarbures a également été relevée dans la partie 

montage du bâtiment principal, probablement due à la qualité des remblais.  

Par ailleurs, un fond anthropique élevé en métaux (As, Cd, Cu, Cr, Pb, Ni et Zn) est relevé dans les sols sur 

l’ensemble de la zone d’étude. 

Un impact faible à modéré de la couche supérieure de béton est mis en évidence en hydrocarbures dans la 

partie usinage. 

 
SCHEMA 

CONCEPTUEL 

ACTUALISE 

Le schéma conceptuel final a mis en évidence l’absence de risques d’exposition pour l’usage et la configuration 

actuels du site. 

CONCLUSION ET 

RECOMMANDATIONS 

Au vu de la typologie des contaminations détectées et du schéma conceptuel final, les résultats obtenus ne 

remettent pas en cause la compatibilité du site avec la poursuite d’activités industrielles et logistiques. 

Pour le reste, le site ne nécessite pas de mesures complémentaires.  
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1 INTRODUCTION 
 

1.1 CONTEXTE  

 

Dans le cadre d’un projet de valorisation de ses actifs immobiliers, PSA Groupe a confié à DEKRA INDUSTRIAL SAS la 

réalisation d’un diagnostic environnemental sur une partie de son site USINE DE TREMERY située à HAGONDANGE 

(57). 

L’étude réalisée correspond à une mission codifiée EVAL selon la norme NF X 31-620-2 portant sur les prestations de 

services relatives aux sites et sols pollués. 

 

1.2 MÉTHODOLOGIE 

 

Dans le cadre de la mission EVAL, DEKRA a réalisé les prestations suivantes : 

- Visite du site (mission A100 de la NF X31-620-2) ; 

- Etude historique et documentaire ; examen de documents disponibles auprès de divers organismes (mission A110 

de la NF X31-620-2) ; 

- Etude de vulnérabilité des milieux (mission A120 de la NF X31-620-2). 

Les informations et résultats obtenus au cours de ces différentes phases sont synthétisés dans le présent document.  
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1.3 SOURCES D’INFORMATION ET ORGANISMES CONSULTÉS 

 

La synthèse des données disponibles sur la zone d’étude a été réalisée à partir des éléments suivants :  

 

SOURCE DE L’INFORMATION DATE DE CONSULTATION DOCUMENT OU INFORMATION RECUEILLIE 

Sites internet consultés 

Site Géoportail de l’IGN (http://www.geoportail.fr) Février 2018 
Fond cartographique, photographies aériennes 
anciennes 

Site Cadastre (http://www.cadastre.gouv.fr) Février 2018 Consultation des parcelles cadastrales du secteur 
d’étude 

Site Infoterre du BRGM (www.infoterre.brgm.fr) Février 2018 
Carte géologique, banque de données du sous-sol, 
liste et caractéristiques des sondages et points d’eau 

INPN (http://inpn.mnhn.fr) Février 2018 
Zone de protection faune/flore et espaces 
remarquables 

BASIAS (http://www.georisques.gouv.fr/) Février 2018 Inventaire historiques de sites industriels 

BASOL (http://basol.developpement-
durable.gouv.fr/) 

Février 2018 Inventaire des sites potentiellement pollués 

Météofrance  (http://www.meteofrance.com) Février 2018 Données météorologiques à la station la plus proche 

Base de données des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement 

Février 2018 
Inventaire des ICPE soumises à autorisation et 
documents associés 

http://www.georisques.gouv.fr/ Février 2018 
Risques (séisme, inondation, mouvements de 
terrain…) 

Sites d’associations locales Février 2018 Risque pyrotechnique 

Documents consultés 

Rapport IDDEA réf. IC 150185 du 09/09/2015 

(29 pages + annexes) 
Janvier 2018 

Diagnostic environnemental PHASE 1 

Zone 4 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport IDDEA réf. IC 150185 du 09/09/2015 

(28 pages + annexes) 
Janvier 2018 

Diagnostic environnemental PHASE 2 

Zone 4 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport IDDEA réf. IC150185 du 09/09/2015 (28 
pages + annexes) 

Janvier 2018 
Diagnostic environnemental PHASE 1 

Zones 1 à 3 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport IDDEA réf. IC150185_4 du 09/09/2015 
(28 pages + annexes) 

Janvier 2018 
Diagnostic environnemental PHASE 2 

Zones 1 à 3 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport PSA – Bureau Veritas V0 de septembre 
2015 

Janvier 2018 Etude de danger – Site de Trémery 

Rapport ATOS réf. AAZE0384 du 27/01/2003 Février 2018 
Etude hydrogéologique : Caractérisation de la qualité 
des eaux souterraines au droit du site 

Dossier de demande d’autorisation pour le projet 
DV3 du 13/12/01, INGEROP 

Février 2018 
Description des procédés et gestion environnementale 
liée au projet 

Personnes contactées ou interviewées 

Mme Claire ROLLAND (PSA Groupe) Janvier 2018 Documents PSA, plans et rapports d’études 

M. Pedro TRIVINO (PSA Groupe) Février 2018 
Documents PSA, plans, rapports d’études, visite de 
site, FDS des produits 

Mme Cécile CHRISTMANN (PSA Groupe) Février 2018 
Documents PSA, plans, rapports d’études, visite de 
site, FDS des produits 

Tableau 1 : Liste des organismes, personnes ou bases de données consultés 
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2 MISSION A100 : VISITE DU SITE ET DE SES ENVIRONS 

2.1 LOCALISATION ET PRÉSENTATION DE LA ZONE D’ÉTUDE  

 

La zone d’étude, d’une surface de 108 000 m², fait partie du site de production de la Société Mécanique Automobile de 

l’Est (SMAE) localisé sur les communes de Trémery, Ennery et Ay-sur-Moselle (57). 

La zone d’étude et le site de production sont localisés sur un extrait IGN en page suivante.  

La zone d’étude concerne uniquement les bâtiments 05, 11, 90 et 57 et extérieurs attenants. 

Sa localisation est également illustrée sur un extrait cadastral et une vue aérienne présentés en pages suivantes. Ses 

principales caractéristiques sont rassemblées dans le tableau ci-dessous. 

 

ADRESSE POSTALE DU SITE 

DE PRODUCTION 

Société Mécanique Automobile de l’Est (SMAE) 

BP 10084 

57301 Hagondange cedex 01 

REFERENCES 

CADASTRALES DE LA ZONE 

D’ETUDE 

Cadastre de Trémery : Section 6, parcelles n°135 et 142 pour parties et parcelle n°138 

Cadastre d’Ennery : Section 3, parcelles n° 394 et 393 pour parties et parcelle n°482 

COORDONNEES DE LA ZONE 

D’ETUDE X (L93) = 934 536 m et Y (L93) = 6 909 032 m 

ALTITUDE + 165,5 m NGF en moyenne 

SUPERFICIE TOTALE  108 000 m² 

SURFACE BATIE 46 400 m² 

SURFACE EXTERIEURE 61 600 m² de parkings et d’espaces verts 

COMPOSITION DU SITE 

On dénombre actuellement : 

- Un bâtiment d’usinage et montage (n°05), comprenant des bancs d’essais, 

des locaux techniques et des locaux administratifs ; 

- Un bâtiment annexe accueillant des centrales d’huiles de coupe et de produit 

lessiviel (n°90), des bennes à copeaux et des groupes froids ; 

- Un local de stockage indépendant d’huile moteur et de gazole (n°11) ; 

- Un auvent de stockage de palettes plastiques (n°57) ; 

- Deux zones de stockage extérieur de racks moteurs ; 

- Un bassin de récupération des eaux pluviales ; 

- Des voiries et quais de chargement ; 

- Des espaces verts. 

ENVIRONNEMENT 

Environnement de la zone d’étude à dominante : 

- industrielle au sud, ouest et nord du site ; 

- agricole et en friche à l’est. 

Les premières habitations se trouvent à 500 m au nord de l’emprise étudiée. 

Tableau 2 : Principales caractéristiques de la zone d’étude 
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2.2 ACCESSIBILITÉ AU SITE 

L’accès à l’usine PSA se fait par une voie accessible à partir d’un rond-point situé sur la route départementale RD01, sur 

le côté ouest du site. Un poste de garde se trouve à l’entrée du site. Le terrain est clos par une clôture à treillis soudé sur 

bordure d'environ deux mètres de haut. 

  

 

 

Site PSA TREMERY (57) 

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude sur un extrait IGN 
Source : IGN 

Échelle : 1 / 25 000 
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2.3 DATE DE VISITE ET PERSONNES RENCONTRÉES 

 

Le site a été visité le 12 février 2018 par Mme Elise KAIFAS (chef de projet Sites et Sols Pollués, DEKRA) en présence 

de M. Pedro TRIVINO et Mme Cécile CHRISTMANN (PSA GROUPE). 

Un reportage photographique est présenté en pages suivantes. 

 

2.4 SITUATION DU SITE ET DESCRIPTION DE SON ENVIRONNEMENT PROCHE 

 

La zone d’étude se trouve dans une zone à dominante industrielle et tertiaire. Elle est bordée, dans un rayon de 500 m :  

- A l’ouest et au nord : par les bâtiments de production du site PSA ; 

- A l’est : par une zone en friche, un parking et des terrains agricoles ; 

- Au sud : par une zone d’activité industrielle. 

 

Les habitations les plus proches (pavillons) sont localisées à 700 m à l’ouest à 500 m au nord de la zone d’étude. 

Cf. Figure 2 : Vue aérienne de la zone d’étude. 

 

La zone d’étude est recensée en zonage UX du Plan Local d’Urbanisme d’Ennery. 

Le secteur UX couvre la zone destinée essentiellement aux activités économiques telles que : services, tertiaires, 

artisanales, industrielles et éventuellement commerciales, liées à l’activité de la zone. 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 2 : Vue aérienne de la zone d’étude 
Source : Geoportail 

Échelle : 1 / 10 000 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 3 : Extrait cadastral de la zone d’étude 
Source : Cadastre.gouv.fr 

Échelle : 1 / 10 000 
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2.5 DESCRIPTION DE LA ZONE D’ÉTUDE  

 

2.5.1 DESCRIPTION GÉNÉRALE  

Les éléments ci-dessous sont issus de la visite du 12/02/2018. 

Les activités exercées dans la  zone d’étude concernent la fabrication de moteurs DV3. La zone d’étude comprend : 

- un bâtiment "usinage-montage" de 40 000 m2 environ (bâtiment 05), abritant les lignes d’usinage des pièces 

mécaniques (culasses, carters, bielles, vilebrequins), les lignes de montage des moteurs DV, les bancs d’essais, un 

local de stockage des moteurs finis, des bureaux, des ateliers de maintenance et autres locaux techniques,  

- une annexe "centrales" d’une superficie de 4 000 m2 environ (bâtiment 90), attachée au précédent bâtiment et abritant 

les centrales de filtration des huiles de coupe, un local pour les pompes des groupes froid et un transformateur, un 

local pour les cuves d’intervention, une zone couverte d’égouttage des bennes à copeaux, des groupes froids et une 

aire de dépotage sur les extérieurs attenants ; 

- une annexe indépendante d’une superficie de 60 m² environ (bâtiment 11), accueillant une cuve aérienne de gasoil 

de 15 m3 ainsi qu’une cuve d’huile de 35 m3, destinées aux essais moteurs et reliées au bâtiment 05 par un passage 

caniveau des canalisations ; 

- un auvent d’une superficie d’environ 3 000 m² (bâtiment 57) destiné à stocker les palettes plastiques ; 

- Des extérieurs, sur lesquels se trouvent notamment deux zones de stockage de racks moteurs, un bassin de 

récupération d’eaux pluviales relié au bâtiment 57, des voiries et des espaces verts. 

 

Les sols des bâtiments 05 et 90 sont intégralement bétonnés et rendus étanches par un bouche pore ; ils sont apparus 

en bon état lors de la visite. Ils sont néanmoins souillés en plusieurs endroits (graisse, huile), notamment aux 

emplacements d’égouttage des bennes à copeaux, dans le bâtiment 90 et au droit de quelques machines dans les parties 

montage et usinage du bâtiment 05. 

Les produits situés auprès du banc d’essai (bâtiment 05) sont stockés dans des fosses de rétention visitables et les 

stockages d’appoint d’huiles dans les ateliers se trouvent sur des plaques de rétention. 

Les cuves du bâtiment 11 se trouvent également sur rétention et le sol est recouvert de plaques métalliques. Le dépotage 

des produits est réalisé sur une aire de dépotage bétonnée devant le bâtiment 

Les sols du bâtiment 57 sont bétonnés. 

 

Hormis les réseaux d’évacuation des eaux, l’ensemble des équipements et structures est situé en aérien ou en caniveau, 

l’ensemble étant visitable. Aucun structure enterrée n’est à noter dans la zone d’étude. 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 4 : Plan de masse de la zone d’étude 
Source : PSA Groupe 

Échelle : 1 / 1 500 
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2.5.2 ACTIVITÉS ET ÉQUIPEMENTS RECENSÉS 

3.5.2.1. Bâtiment 05 

Le bâtiment 05 ou bâtiment « DV3 » abrite des lignes d’usinage et de montage de moteurs diesel et comprend : 

- 5 lignes d’usinage  ; 

- 1 ligne de montage ; 

- Une zone de stockage de moteurs ; 

- 4 bancs d’essais à chaud  avec un local attenant ; 

- Une aire de lavage ; 

- Des locaux administratifs regroupés entre les lignes de montage et les lignes d’usinage ; 

- Des locaux accueillant les transformateurs électriques haute tension. 

 Lignes d’usinage 

L’une des lignes est destinée à usiner de l’acier et fonctionne à sec. Les autres machines sont raccordées aux centrales 

de liquides de coupe, installées dans le bâtiment 90. Les huiles circulent en circuit fermé : elles sont envoyées depuis les 

centrales jusqu’aux lignes d’usinage puis retournent dans les centrales de filtration où elles sont traitées. L’évacuation 

des liquides de coupe est faite par pompe de relevage et évacuation en tuyauterie charpente. 

Les conduites de produits d’usinage sont aériennes. 

 

 Lignes de montage 

Le montage consiste à assembler les pièces usinées sur le site (Pièces d’Origine Interne - POI) et toutes les autres pièces 

annexes (Pièces d’Origine Externe - POE) intervenant dans la constitution du moteur. 

Les opérations de montage sont représentées sur le schéma ci-dessous. 

 

Figure 5 : Synoptique des opérations de montage 

 Stockage des moteurs 

Les moteurs sont stockés sur des « racks moteurs » sur une surface d’environ 100 m² et une hauteur de 5 m.  
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 Bancs d’essai moteurs 

Le bâtiment 5 comprend 4 bancs d’essai moteurs à chaud. Leur objectif est de contrôler la qualité du montage des moteurs 

diesel en ligne. Les opérateurs procèdent aux contrôles de ralenti, vérifient la présence de fuites (eau, huile, gasoil), le 

bon démarrage et la bonne rotation du moteur. 

Les moteurs sont déjà remplis en huile et sont alimentés en eau et en gazole via différentes tuyauteries. Le gazole provient 

d’une cuve située dans le bâtiment 11.  

Les bancs d’essais utilisent également du liquide de refroidissement moteur. Les produits sont stockés dans un local 

attenant au banc d’essai, dans lequel se trouve également un déshuileur. Certains des équipements de ce local se 

trouvent en fosse de rétention, les tuyauteries passant par un réseau de caniveaux. 

Les essais sont réalisés au-dessus d’une « baignoire », ce qui permet de recueillir les égouttures dans une cuve via un 

système de caniveaux équipé d’un système de détection d’hydrocarbures. 

   

 

3.5.2.2. Bâtiment 90 

« Baignoire » 

Moteur 
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Le bâtiment 90 est situé au sud du bâtiment 05 et abrite :  

- 7 centrales de filtration d’huiles de coupe dont 3 fonctionnent à l’huile entière et les autres à l’huile soluble 

(émulsion eau + huile soluble) ; 

- Des cuves annexes (stockage d’huiles pour l’appoint et cuve d’intervention) ; 

- 4 centrales lessivielles ; 

- 3 évaporateurs ; 

- Un local accueillant les pompes des groupes froid et des transformateurs ; 

- Des sanitaires ; 

- 6 groupes froid ; 

- Une aire de dépotage ; 

- Une aire de lavage ; 

- Deux zones d’égouttage des bennes à copeaux. 
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 Centrales de filtration 

Les centrales sont composées d’une cuve d’huile, de systèmes de pompes, d’un système de filtration et d’un système de 

refroidissement. Selon le dossier de demande d’autorisation, une membrane PEHD est mise en place sous la dalle béton 

de cette zone. 

3 centrales fonctionnent à l’huile entière (« Ilocut 820 » et « Macron ») et 4 fonctionnent à l’huile soluble (émulsion eau + 

huile). 

Les huiles sont stockées dans les centrales, qui sont situées sur rétention. L’appoint dans les centrales est réalisé de 

façon automatique grâce à 2 cuves de stockage de 25 tonnes chacune : une pour l’ « Ilocut 820 » et une pour la 

« Macron ». Les bouches de dépotage pour le remplissage des 2 cuves sont situées au niveau de la façade Sud sur une 

aire de dépotage. 

Une cuve d’intervention, d’un volume de 200 m3, est également installée pour toute opération d’entretien ou de 

disfonctionnement nécessitant la vidange d’une centrale.  

Entretien 

Les centrales à émulsions sont vidangées périodiquement (tous les deux à trois ans selon les cuves)..  

Les centrales d’huiles entières sont vidangées tous les dix ans. L’entretien porte sur des opérations de nettoyage et de 

détartrage aux rythmes plus fréquents (1 à 3 fois par an selon les centrales). 

 

 Centrales lessivielles  

Entre les différentes opérations d’usinage, les pièces sont lavées et débarrassées du fluide d’usinage et de leurs copeaux. 

Les machines à laver utilisent de l’eau en mélange avec des produits lessiviels (HOUGHTO-CLEAN 130 SMT AC ou 

BONDERITE C-NE 5032 NEUTRAL CLEANER WITH CORR), et sont alimentées par 4 centrales lessivielles. Elles sont 

installées sur dalle béton et entourées d’un mur étanche faisant rétention. 

Elles sont vidangées annuellement. 

3.5.2.3. Bâtiment 11 

Le bâtiment 11 est situé entre le bâtiment 5 et le bâtiment 57 et comprend 2 cuves aériennes : une cuve de 35 m3 d’huile 

moteur et une cuve de 15 m3 de gazole. Ces cuves permettent d’alimenter les bancs d’essais du bâtiment 5. 

L’aire de livraison est bétonnée et dispose d’une rétention, qui permet de récupérer les égouttures ou fuites sur la zone 

de remplissage du réservoir des véhicules ou lors du dépotage.  

Une vanne automatique permet d’isoler les réseaux de collecte en cas de déversement d’hydrocarbures accidentel 

(enclenchement automatique lors du dépotage, à l’ouverture du capot et réouverture par bouton d’enclenchement). 

3.5.2.4. Bâtiment 57 

Un auvent de stockage (bâtiment n°57) de palettes plastiques est situé à l’est du bâtiment 5. Il est compartimenté en 3 

alvéoles de taille identique, séparées entre elles par des murs coupe-feu de 7,5 m de hauteur. Le volume de stockage 

sous l’auvent est de 7000 m3 environ, soit 525 tonnes. 

Le schéma de l’auvent de stockage est placé ci-après.  
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Figure 6 : Schéma du bâtiment 57 

3.5.2.5. Extérieurs 

Les installations et activités situées en extérieur comprennent : 

- Deux zones de stockage de racks moteur ; 

- Un bassin de récupération d’eaux pluviales ; 

- Des voiries, des quais de chargement et des espaces verts. 

 

 Stockage extérieur de racks moteurs 

Les stockages concernés dans l’emprise sont situés au nord du bâtiment 5. Il s’agit d’un stock extérieur de racks moteurs 

(palettes métalliques avec des berceaux en plastique permettant de stocker des moteurs). 

Le stockage est divisé en 2 zones sur enrobé. 

 

3.5.2.6. Synthèse des équipements 

 

Les équipements présents sur site sont recensés dans le tableau suivant. 
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LOCALISATION EQUIPEMENTS RECENSES 

Bâtiment 5 Machines d’usinage et de montage 

 Réseau aérien d’alimentation en huile de coupe et de solution lessivielle 

 Stockages d’appoint de liquides de coupe sur rétention 

 Poubelles DIB 

 Bancs d’essai 

 
Local banc d’essai avec stockage de produits (antigel, arrivée d’huile et gazole, 
déshuileur) sur rétention ou fosse 

 Cheminée d’évacuation de l’air 

 Locaux techniques (maintenance, métrologie…) et administratifs 

 Stockage de moteurs 

 Aire de lavage 

Bâtiment 90 Centrales d’huiles de coupe : stockage, filtration 

 Centrales lessivielles : stockage, filtration 

 Evaporateurs 

 Local pompes groupes froid et transformateurs 

 Réseau de caniveaux de récupération des égouttures 

 Circuit fermé aérien d’huile et de solution lessivielle vers les lignes d’usinage 

 Cuves d’appoint et d’intervention 

 Bennes à copeaux et de récupération des déchets (boues, filtres) 

 Aire de lavage 

 Aire de dépotage en extérieur 

 Groupes froids en extérieur 

Bâtiment 11 Cuve aérienne d’huile 

 Cuve aérienne de gazole 

 Aire de dépotage 

 Réseau de canalisations en caniveau vers le bâtiment 5 

Bâtiment 57 Stockage de palettes plastiques 

 Réseau d’évacuation d’eau vers le bassin d’eaux pluviales 

Extérieurs Bassin de récupération des eaux pluviales 

 Stockage extérieur de racks moteur 

 Quais de chargement 

Tableau 3 : Equipements recensés sur le périmètre d’étude 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 7 : Equipements recensés sur la zone d’étude 
Source : PSA Groupe 

Échelle : 1 / 1 500 
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Bassin d’eaux pluviales 

 

Stockage extérieur de racks moteur 

 

Bâtiment 11 et aire de dépotage 

 

Local banc d’essai – bâtiment 5 

 

Local banc d’essai et stockage d’antigel – bâtiment 5 

 

Stockage d’appoint de liquide de coupe – bâtiment 5 

 

Stockage d’appoint de liquide de coupe – bâtiment 5 

 

Pompes groupes froid – bâtiment 90 

Tableau 4 : Reportage photographique (1/2) 
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Groupes froid – bâtiment 90 

 

Zone d’égouttage des bennes à copeaux – bâtiment 90 

 

Zone d’égouttage des bennes à copeaux – bâtiment 90 

 

 

Centrales – bâtiment 90 

 

Récupération des copeaux – centrales lessivielles – bâtiment 90 

 

 

 

Bâtiment 57 

Tableau 5 : Reportage photographique (2/2) 
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2.6 STOCKAGE DE PRODUITS NEUFS 

Les produits mis en œuvre dans le cadre de l’activité sont : 

- Une huile entière QUAKERCOOL 7600 HRFF conditionnée dans des cuves de capacités différentes ; 

- Une huile entière MACRON conditionnée dans des cuves de capacités différentes ; 

- Un produit lessiviel HOUGHTO-CLEAN 130 SMT AC, en réservoirs de faible capacité (250 L) ; 

- Un produit lessiviel BONDERITE C-NE 5032 NEUTRAL CLEANER WITH CORR, en réservoirs de faible 

capacité (250 L) ; 

- Un produit nettoyant relargant HOUGHTO BREAK 1000, conditionné en réservoirs de faible capacité (100 L) ; 

- Un antigel FREECOR, conditionné en GRV de 1 000 L ; 

- Du gazole. 

 

Les produits lessiviels contiennent de l’alcool (2-Aminoethanol) et le produit relargant du N,N-Didecyl-N,N-

dimethylammonium carbonate. 

Notons également la présence de gaz réfrigérant SUVA*134a (1,1,1,2-tétrafluoroéthane) dans les groupes froid.  

 

Les fiches de données de sécurité (FDS) des principaux produits sont fournies en annexe.  

Cf Annexe 1 : FDS des produits QUAKERCOOL, MACRON, HOUGHTO-CLEAN et BONDERITE 

 

 

Etiquettes des fûts identifiés lors de la visite de site 

On recense des stockages de produits neufs tels que décrits dans le tableau ci-dessous : 

LOCALISATION PRODUIT(S) STOCKE(S) CARACTERISTIQUES DU STOCKAGE 

Bâtiment 90 

Huile QUAKERCOOL 7600 HRFF Cuves aériennes (200, 150 et 70 m3) sur 
rétention Huile MACRON 

Produit lessiviel HOUGHTO-CLEAN130 SMT AC 
Stockage mobile : réservoirs de 250 L sur 

rétention 

Produit lessiviel BONDERITE C-NE 5032 
NEUTRAL CLEANER WITH CORR 

Stockage mobile : réservoirs de 250 L sur 
rétention 

Produit nettoyant relargant HOUGHTO BREAK 
1000 

Stockage mobile : réservoirs de 100 L sur 
rétention 

Bâtiment 05 – local 
banc d’essai 

Antigel FREECOR Stockage mobile : (2x) GRV 1 m3 sur rétention 

Bâtiment 11 
Huile moteur Cuve aérienne 35 m3 sur rétention 

Gazole Cuve aérienne 15 m3  sur rétention 

Tableau 6 : Stockages de produits neufs sur site 
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2.7 STRUCTURES SOUTERRAINES ET AÉRIENNES 

Les structures souterraines ou aériennes recensées sur le site sont les suivantes : 

LOCALISATION TYPOLOGIE PRODUIT(S) CARACTERISTIQUES DE LA STRUCTURE 

Bâtiment 11 

Cuve de stockage Gazole Aérienne de 15 m3 sur rétention 

Cuve de stockage Huile moteur Aérienne de 35 m3 sur rétention 

Installation de dépotage 
Gazole et huile 

moteur 
Aire bétonnée en extérieur en état correct avec 

avaloir 

Réseau de récupération 
des eaux pluviales 

- 
Avaloir de l’aire de dépotage relié au réseau d’eaux 

pluviales avec vanne de sécurité 

Réseau d’amenée des 
produits 

Gazole et huile 
moteur 

Vers le bâtiment 05 via des caniveaux enterrés 
protégés par des plaques métalliques 

Bâtiment 90 

Cuves * 3 Huile entière 

Aérienne de 200 m3 

Aérienne de 150 m3 

Aérienne de 70 m3 

Membrane PEHD sous dallage étanchéifié 

Cuves * 4 Huile soluble 
Aériennes de 25 m3 

Membrane PEHD sous dallage étanchéifié 

Installation de dépotage Huile Dalle béton en extérieur 

Aire d’égouttage 
Huile 

Copeaux métalliques 

Zone couverte en extérieur avec réseau de 
caniveaux de récupération des égouttures 
Membrane PEHD sous dallage étanchéifié 

Réseau de récupération 
des égouttures 

Huile 
Réseau de caniveaux enterrés relié à une cuve de 

récupération aérienne pour traitement par 
évaporation sous vide 

Réseau de distribution 
des produits 

Huile et produits 
lessiviels 

Réseau aérien de tuyauteries  

Bennes de récupération 
Déchets, boues, 

copeaux 

Aériennes sur l’aire d’égouttage 

Membrane PEHD sous dallage étanchéifié 

Aires de lavage  - 

Au niveau des cuves et de l’évaporateur 

Acheminement des effluents vers l’évaporateur 
(bâtiment 90) par canalisation aérienne 

Membrane PEHD sous dallage étanchéifié 

Groupes froid R134a Aire bétonnée en extérieur 

Membrane PEHD - 
Sous le dallage du bâtiment 90 et des zones 

d’égouttage de bennes à copeaux 

Bâtiment 05 

Transformateur Pas de PCB Construction de 2002 

Fosses de rétention - Local des bancs d’essais 

Aire de lavage  - 
Acheminement des effluents vers l’évaporateur 

(bâtiment 90) par canalisation aérienne 

Extérieur 

Bassin enterré Eaux pluviales 
N-E de l’emprise 

Superficie de 500 m² environ 

Réseau de récupération 
des eaux pluviales 

Eaux pluviales 
Réseau enterré 

Entre le bâtiment 57 et le bassin 

Tableau 7 : Structures souterraines et aériennes recensées sur site  
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Mise en place de la membrane PEHD lors de la construction du bâtiment 90 (source : PSA Groupe) 

 

2.8 UTILITES 

Les sources d’énergie utilisées sur site sont : 

- L’électricité : pour l’éclairage et l’alimentation des machines ; 11 transformateurs sont recensés (7 au 

bâtiment 90 et 4 au bâtiment 05). 

- Le gaz naturel : pour le chauffage des locaux, assuré par des make-up (générateurs de gaz) et des réseaux 

de gaines.  

L’eau industrielle est distribuée par la Mosellanne des Eaux. Il s’agit d’une eau potable qui fait l’objet d’une tarification 

particulière. Sur la zone d’étude, l’eau industrielle est utilisée : 

- pour les appoints des centrales de filtration qui fonctionnent en circuit fermé, 

- pour le refroidissement des moyens (Eaux Industrielles à Neutraliser EIN), évacuée vers la station de 

traitement interne à l’entreprise, 

- pour la préparation du liquide de refroidissement au montage. 

Eaux incendie : deux citernes d’eau (3400 m3 et 1400 m3) se trouvent sur le site PSA près du bâtiment 65 (hors emprise) 

pour l’alimentation des systèmes d’extinction fixes : poteaux incendie, RIA et réseaux sprinkler. 

Groupes froid : Six groupes froid de mêmes caractéristiques sont en place en extérieur sur un dallage entre les deux 

zones d’égouttage couverts et servent à refroidir les huiles de coupe. 

 

2.9 GESTION DES DÉCHETS 

Les aérosols (brouillards d’huile) des lignes d’usinage sont aspirés, collectés et filtrés avant rejet. Les filtres sont de type 

à choc (autonettoyants) pour la partie ébauche et de type consommables pour les finisseurs. En fin de vie, les toiles 

filtrantes sont stockées en bennes pour élimination hors site. 

En sortie de filtration, les copeaux sont récupérés dans des bennes et transférés dans la zone d’égouttage. Les égouttures 

des bennes à copeaux sont récupérées dans les caniveaux et envoyées vers l’évaporateur sous vide pour traitement. Les 

deux zones couvertes d’égouttage des bennes à copeaux sont situées au sud du bâtiment 90, à proximité des centrales 

de filtration, avec une pente de 3% pour diriger les égouttures en direction du bâtiment, vers des caniveaux de 

récupération. 
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Les égouttures des centrales sont récupérées dans les caniveaux et envoyées vers l’évaporateur sous vide pour 

traitement. 

Les trois évaporateurs sous vide permettent ainsi de traiter : 

- les égouttures des centrales, des zones d’égouttage des bennes à copeaux, des aires de lavage ainsi que la 

vidange des centrales d’huile soluble en fin de vie (1 évaporateur) ; 

- les solutions lessivielles (2 évaporateurs). 

Les concentrats sont stockés en cuves aériennes pour élimination hors site et les distillats sont récupérés en eau d’appoint 

pour les centrales lessivielles. 

Les déchets industriels banals (DIB) sont récoltés dans des poubelles dédiées dans le bâtiment 05. 

L’ensemble des déchets en benne sont éliminés par une entreprise extérieure. 

En cas de vidange et d’entretien des centrales, les déchets sont éliminés par une entreprise extérieure. 

Le nettoyage des revêtements de sol est effectué par une entreprise extérieure qui utilise des produits de type lessive 

(pas de solvant chloré). 

 

2.10 GESTION DES EFFLUENTS (REJETS AQUEUX) 

Les égouttures des centrales et bennes à copeaux, les liquides de vidange des centrales (liquide de coupe et produits 

lessiviels) et sont récupérés dans un réseau de caniveaux pour être traiter dans des évaporateurs sous vide situés dans 

le bâtiment 90. Par ailleurs, les effluents des aires de lavage sont acheminés par canalisation aérienne vers l’évaporateur 

sous vide. 

Les rejets dans la zone d’étude sont les suivants : 

- Les eaux pluviales (EP), qui font l’objet d’un réseau spécifique. Deux collecteurs enterrés, un pour les 

bâtiments Nord, l’autre pour les bâtiments Sud du site PSA récupèrent toutes les eaux de pluie pour les 

acheminer vers un ouvrage de traitement avant rejet à la Moselle, via le ruisseau « Les Prés Berteau ». 

L’ouvrage de traitement comporte une lame de déshuilage de surface, un débourbeur-séparateur 

d’hydrocarbures (avec écrémeur et stockage de 25 m3 pour les huiles écrémées), ainsi qu’une fosse de 

stockage de 400 m3 pour les eaux éventuellement polluées. Ces collecteurs se trouvent hors zone d’étude. 

Néanmoins, un bassin de récupération des eaux pluviales se trouve sur la zone d’étude et rejoint le réseau 

de récupération des eaux pluviales du site. 

- Les eaux usées (EU), qui sont dirigées sur le réseau communal qui alimente la station d’épuration d’Ay-

sur-Moselle pour un traitement complémentaire. Les eaux usées sont composées des eaux vannes 

(sanitaires) et des eaux industrielles neutralisées provenant de la station physico-chimique du site PSA. 

Dans la zone d’étude, les EIN (eaux industrielles à neutraliser) sont issues du refroidissement par les aéroréfrigérants de 

certains moyens (compresseurs, égouttures des bancs d’essai).  

La station de traitement physico-chimique, située à l’ouest du site PSA (hors zone d’étude), a pour objectifs : 

- d’éliminer les matières en suspension par addition d’un coagulant (sulfate d’alumine) et d’un floculant. Après 

décantation, ces boues sont extraites, chaulées et déshydratées sur un filtre-presse, 

- de déshuiler par l’intermédiaire d’un déshuileur-écrémeur de surface. 

Le rejet de cette station est raccordé au réseau d’eaux usées de l’usine après stockage (ou passage) dans un bassin 

tampon. 
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2.11 GESTION DE L’AIR  

cf. « 2.9Gestion des déchets » concernant la gestion des brouillards d’huile. 

 

2.12 MESURES DE MISE EN SÉCURITÉ IMMÉDIATE À L’ISSUE DE LA VISITE  

En l’état, aucune action immédiate de mise en sécurité n’apparait nécessaire. 

 

2.13 SITUATION VIS-À-VIS DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Le site est connu de l’administration depuis sa construction. Il dispose d’un Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 

n°2004-AG/2-165 en date du 20/04/2004 pour ses unités d’usinage et montage de moteurs sur les territoires des 

communes de TREMERY, ENNERY et AY-SUR-MOSELLE. Des prescriptions complémentaires ont fait l’objet d’arrêtés 

préfectoraux en 2004, 2006, 2010 et 2011. 

Le site est actuellement soumis à Autorisation pour les rubriques 2931 et 2910.A.1 de la réglementation des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), relatives aux moteurs à explosion et la combustion d’installations. 

Son classement a été revu en 2017 et la SMAE dispose à ce titre d’un Arrêté Préfectoral d’Autorisation n°2017-DCAT-

BEPE-149 en date du 28/07/2017, qui constitue une mise à jour récente du classement du site, celui-ci étant rappelé ci-

après pour les bâtiments concernés. 
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N° RUBRIQUE DESIGNATION DES ACTIVITES REGIME 
CAPACITE ACTUELLE / BATIMENT 

CONCERNE 

2560.B1 

Travail mécanique des métaux et alliages 

B.  Autres installations que celles visées au A la puissance installée de 

l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de 

l'installation étant : 

1. supérieure à 1 000 kW 

E Bâtiment 5 : 23 000 kW 

2563 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des procédés utilisant 

des liquides à base aqueuse ou hydrosolubles à l'exclusion des activités 

de nettoyage-dégraissage associées à du traitement de surface 

E  Bâtiment 5 

2663.2.c 

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale unitaire 

est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 

D 
Bâtiment 57 

Volume actuel : 6900 m3 

2663.1.c 

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale unitaire 

est composée de polymères (matières plastiques, caoutchouc, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 

1. A l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de 

polyuréthane 

c) Supérieur ou égal à 200 m3 mais inférieur à 2000 m3 

D  Bâtiment 57 

2910.A.1 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 

et 2771 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, 

du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du 

charbon, des fiouls lourds, de la biomasse [...], si la puissance thermique 

nominale de l'installation est : 

1. supérieure ou égale à 20 MW 

A  Bâtiment 5 

2931 
Moteurs à explosion, à combustion interne ou à réaction, turbine à 

combustion (ateliers d'essais sur banc de) 
A 

Bâtiment 5  

Puissance totale : P= 1025,60 kW 

4802.2.a 

Gaz à effet de serre fluorées visés par le règlement (CE) n° 842/2006 ou 

substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées par le règlement 

(CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage) 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation 

a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) 

de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide 

susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 

300 kg 

DC  Bâtiment 90 

A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; DC : Déclaration, soumis à contrôle périodique ; NC : Non classé 

Tableau 8 : Classement ICPE du site PSA Trémery 
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3 MISSION A110 : ETUDE HISTORIQUE, DOCUMENTAIRE 
ET MÉMORIELLE 

 

L’étude historique porte sur le site dans ses limites actuelles et concerne la période allant du début des activités connues 

exercées sur le site à nos jours.  

L'objectif est de déterminer la nature et la localisation des contaminations (connues ou potentielles) des sols ainsi que 

leur degré d’hétérogénéité éventuel. 

Cette étude s’est basée sur : 

-   Les informations collectées auprès de Claire ROLLAND et Pedro TRIVINO (PSA Groupe) ; 

-   Les informations collectées sur internet (bases de données BASOL et BASIAS) ;  

-   Les informations issues de précédentes études environnementales ; 

-   La consultation des photographies aériennes auprès de l’IGN. 

 

3.1 PREMIÈRES INFORMATIONS DISPONIBLES 

 

3.1.1 ELEMENTS FOURNIS PAR LE CLIENT 

 

D’après les éléments fournis par PSA, les bâtiments sont de construction récente (2002 et 2005). Le site était exploité à 

des fins agricoles avant les premières constructions du site PSA. 

Pour rappel, les documents suivants nous ont été transmis par PSA GROUPE dans le cadre de l’étude : 

 

Rapport IDDEA réf. IC 150185 du 09/09/2015 

(29 pages + annexes) 

Diagnostic environnemental PHASE 1 

Zone 4 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport IDDEA réf. IC 150185 du 09/09/2015 

(28 pages + annexes) 

Diagnostic environnemental PHASE 2 

Zone 4 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport IDDEA réf. IC150185 du 09/09/2015 (28 
pages + annexes) 

Diagnostic environnemental PHASE 1 

Zones 1 à 3 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport IDDEA réf. IC150185_4 du 09/09/2015 
(28 pages + annexes) 

Diagnostic environnemental PHASE 2 

Zones 1 à 3 – Usine de TREMERY (57) 

Rapport ATOS réf. AAZE0384 du 27/01/2003 
Etude hydrogéologique : Caractérisation de la qualité 
des eaux souterraines au droit du site 

Rapport PSA – Bureau Veritas V0 de septembre 
2015 

Etude de danger – Site de Trémery 

Dossier de demande d’autorisation pour le projet 
DV3 du 13/12/01, INGEROP 

Description des procédés et gestion environnementale 
liée au projet 

 Données pouvant être exploitées dans le cadre de la présente mission  

Il s’agit principalement de précédents diagnostics environnementaux engagés par PSA Groupe sur le site de Trémery. 

Cependant, ces diagnostics concernent des parties du site qui ne font pas partie de l’emprise étudiée. 

Seuls les résultats des investigations sur les sols de la zone adjacente à l’emprise étudiée (dénommée zone 2) sont 

résumés dans la suite de l’étude historique puisque pertinents quant à la qualité des sols dans le secteur étudié. 

Les données recueillies dans l’ensemble des autres études ont permis d’alimenter le présent rapport. 
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3.1.2 RECENSEMENT NATIONAL  :  BASIAS 

La base de données BASIAS recense les anciens sites industriels et activités de services, en activité ou non, pouvant 

avoir occasionné une pollution des sols. Cette base est alimentée par les inventaires historiques régionaux menés par les 

départements ; elle est gérée par le Ministère chargé de l’Environnement et le BRGM. L’inscription d’un site sur BASIAS 

ne préjuge pas d’une éventuelle pollution à son endroit. 

Le site n’est pas recensé en tant que tel dans la base de données BASIAS.  

 
 

3.1.3 RECENSEMENT NATIONAL  :  BASOL 

La zone d’étude n’est pas recensée dans la base de données BASOL, des sites et sols pollués (ou potentiellement 

pollués) appelant une action des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif. 

Cette base est gérée par le Ministère chargé de l’Environnement. 

 

3.1.4 INCIDENTS ET ACCIDENTS REPERTORIES SUR LA ZONE D ’ETUDE 

Aucun incident ayant pu porter atteinte à la qualité des sols et/ou du sous-sol ne nous a été signalé. 

 

 

3.2 SYNTHÈSE DES ÉTUDES FOURNIES 

 

 

Seul le diagnostic environnemental phase 2, zones 1 à 3, de la société IDDEA (septembre 2015) est pertinent dans le 

cadre de notre étude. 

Les résultats concernant la zone 2 de ce diagnostic sont résumés dans le tableau 9 en page suivante. 
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Tableau 9 : Synthèse du diagnostic environnemental phase 2, zone 2 (IDDEA, 2015) 

  

CONTEXTE 

Mandataire : PSA PEUGEOT CITROEN  

Zone d’étude : Zone 2, adjacente à l’emprise étudiée, côté Est 

Contexte : Projet de valorisation de son patrimoine foncier 

Codification de la mission : EVAL Phase 2 (mission A200 de la norme NF X 31-620-2) 

INVESTIGATIONS SUR 

LES SOLS 

(MISSION A200) 

Les investigations sur les sols ont été réalisées entre le 07/07/2015 et le 10/07/2015 et ont consisté en la 

réalisation de 29 sondages entre 2,0 et 4,0 m de profondeur. 

Les sondages ont été répartis selon un maillage homogène, la seule source potentielle de pollution étant la 

qualité des potentiels remblais. 

La succession des formations rencontrées est la suivante :  

- Remblais sablo-graveleux noirs jusqu’à 1,5 m de profondeur dans le coin sud-est ; 

- Remblais ponctuels argileux contenant des bétons jusqu’à 3,0 m de profondeur au nord ; 

- Des argiles brunes à beiges jusqu’à 1,5 m de profondeur sur la partie nord-est ; 

- Des argiles bleuâtre à gris jusqu’à l’arrêt des sondages au centre de la zone. 

 

Les analyses de sols ont été confiées au laboratoire WESSLING pour la recherche des paramètres suivants : 

hydrocarbures C5 à C40, BTEX, HAP, COHV, 8 métaux, pack ISDI. 

RESULTATS 

ANALYTIQUES 

Les résultats d’analyses mettent en évidence : 

- Des traces diffuses d’hydrocarbures non volatils et de certains HAP ; 

- Un impact en hydrocarbures, essentiellement composés de fractions C16-C40, lourdes, peu 

mobiles et non volatiles, au coin sud-est de la zone n°2 (sondages Z2-S8, Z2-S27 et Z2-S28) 

contenu dans les remblais de matériaux de démolition du bâtiment I déposés au sud-est de la 

zone 2 ; 

- De légères traces d’hydrocarbures volatils C8-C10 et de CAV ; 

- D’une zone d’anomalies non significatives en arsenic dans les sols superficiels au sud-ouest de 

la zone 2; 

- D’anomalies ponctuelles en cadmium dans les sols superficiels sur Z2-S3, Z2-S6, Z2-S11 et 

Z2-S13. 

- la non-détection des COHV et des PCB. 

SCHEMA CONCEPTUEL 

FINAL 

Les sources de pollution identifiées à l’issue des investigations de terrain sont la présence d’hydrocarbures, 

de HAP, de CAV, d’arsenic et de cadmium dans les sols. 

Au regard des teneurs mesurées, de leur répartition spatiale, du fait que l’impact en hydrocarbures est 

directement lié à la présence de remblais de matériaux de démolition, et du contexte géologique et 

hydrogéologique, le transfert des composés identifiés vers la nappe est exclu. Dans ces conditions et dans la 

mesure où l’exposition des travailleurs du site reste limitée compte tenu de l’usage actuel de la zone n°2 

(espaces verts), aucune préconisation n’est donc formulée concernant l’aspect maîtrise de la source. 

Dans le cadre d’éventuels futurs travaux de terrassement, une attention particulière devra être apportée. Les 

déblais contaminés devront soit être évacués hors site vers une filière adaptée, en l’occurrence en ISDND, 

soit redéposés sur site après accord préalable de l’administration. 

 

CONCLUSIONS ET 

RECOMMANDATIONS 

Au regard des anomalies détectées et du contexte environnemental, le site est compatible avec un usage 

d’espace vert et voiries.  
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 8 : Localisation des sondages IDDEA sur la zone 2 (2015) 
Source : IDDEA 

Échelle : Cf figure 

0 100 m 

Zone d’étude 
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3.3 ETUDE DE PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES ANCIENNES 

 

Les photographies aériennes anciennes ont été consultées afin de suivre l’évolution de la configuration de la zone d’étude 

au cours du temps.  

Les clichés sélectionnés sont listés ci-dessous et présentés en annexe. 

 

Cf Annexe 2 : Photographies aériennes anciennes 

 

ANNEE REFERENCE CLICHE 

1948 C3639-0351_1948_MISSIONTHIONVILLE4_0053 

1977 C3412-0021_1977_F3412_0045 

1979 C3311-0013_1979_IFN57IR_0013 

1989 C2205-2571_1989_IFN57_1215 

2002 CP02000091_2002_fr9083_125_c_1017 

2003 CN03000012_2003_FR5597_0014 

2004 CP04000072_FD5457.41_2541 

2015 Géoportail – RGE BD ORTHO ® 

Tableau 10 : Références des photographies aériennes consultées 

 

 
L’analyse des photographies aériennes a permis de retracer les faits marquant suivants concernant l’évolution du site. 

 

ANNEE EMPRISE DE LA ZONE D’ETUDE 

1948 – 1977 

La zone d’étude et son voisinage direct sont occupés par des terres agricoles (champs cultivés). 

Des chemins ruraux traversent les parcelles. 

Aucune construction n’est recensée dans l’emprise de la zone d’étude. 

1979 

La zone d’étude n’est toujours pas aménagée. On observe néanmoins des remaniements de 

terres. 

A l’inverse, la partie nord-ouest du site PSA a été viabilisée et des bâtiments ont été construits. 

1989 
La zone d’étude est toujours non bâtie et laissée en friche. La partie ouest du site PSA a été 

aménagée et d’autres bâtiments ont été construits. 

2002 
Aucune modification substantielle n’est observée sur le site PSA. Néanmoins la zone d’activité 

industrielle s’est développée en bordure sud et est. 

2003 
Les bâtiments 05, 11 et 90 sont construits. Un chapiteau est en place au nord-ouest du bâtiment 

05. Au droit du futur bâtiment 57 se trouve un parking extérieur sur enrobé. 

2004 Le chapiteau a été enlevé. Le site a peu évolué. 

2015 
Le bâtiment 57 et le bassin de rétention des eaux pluviales sont en place (construits en 2005 

d’après la demande de permis de construire). 

Tableau 11 : Analyse des photographies aériennes 
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3.4 CONSULTATION DES ADMINISTRATIONS 

Compte tenu des informations déjà disponibles sur le contexte administratif du site et sur son historique et en accord avec 

PSA GROUPE, les administrations (Préfecture de la Moselle, DRIEE, Archives départementales) n’ont pas été 

spécifiquement re-consultées dans le cadre de cette analyse.  

 

3.5 EVALUATION DU RISQUE PYROTECHNIQUE 

Aucune trace de bombardement n’a été relevée sur la vue aérienne d’après-guerre (1948) étudiée au droit de la zone 

d’étude.  

Le fond topographique de la carte géologique et les profils topographiques de la Société d’Equipement du Bassin Lorrain 

(source : Etude hydrogéologique ATOS AAZE0384) suggèrent la présence d’une ancienne voie romaine traversant 

l’emprise dans un axe nord-sud. Ce type de voie n’est cependant pas à considérer comme une voie militaire. 

Malgré les faits de guerre connus dans la région de Metz lors des grands épisodes de guerre, un récit historique de la 

commune d’Ennery ne mentionne aucun bombardement, la commune ayant été simplement occupée par les allemands 

lors de la 2e guerre mondiale (source : http://www.ennery57.fr/Histoire%20locale/Plaies%20vives%20du%20passe.htm). 

Par ailleurs, la ville d’Hagondange a également été épargnée par les bombardements (https://fr.wikipedia.org/ 

wiki/Hagondange#Histoire). 

Enfin, l’association ajpN (Anonymes, Justes et Persécutés durant la période Nazie dans les communes de France) ne 

relate pas de faits de guerre sur la commune de Trémery (http://www.ajpn.org/commune-Tremery-57677.html). 

Le risque pyrotechnique n’est donc pas avéré pour la zone d’étude.  

 

3.6 RESUME DE L’ÉTUDE HISTORIQUE 

Le tableau ci-dessous retrace dans les grandes lignes les évènements passés sur la zone d’étude. 

 

ANNEE / PERIODE OCCUPATION DU SITE / COMMENTAIRES 

Avant 1979 Champs cultivés 

1979-2002 Terrain laissé en friche 

2002 Construction des bâtiments 05, 11 et 90 

2004 Utilisation de l’emprise de l’actuel bâtiment 57 en tant que parking  

2005 Construction du bâtiment 57 

2005-2018 Pas d’évolution notable (configuration actuelle) 

Tableau 12 : Synthèse de l’étude historique 

  

http://www.ennery57.fr/Histoire%20locale/Plaies%20vives%20du%20passe.htm
https://fr.wikipedia.org/%20wiki/Hagondange#Histoire
https://fr.wikipedia.org/%20wiki/Hagondange#Histoire
http://www.ajpn.org/commune-Tremery-57677.html
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3.7 EVALUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS ET DU SOUS-SOL LIÉ AU 

PASSIF DE LA ZONE D’ÉTUDE 

 

Au terme de la visite de site et l’étude historique, seize zones présentant un risque potentiel de pollution des sols et du 

sous-sol ont été identifiées ; elles seront nommées « zones sensibles » dans la suite de l’étude. Elles concernent certains 

équipements et activités identifiés lors de la visite de site.  

Aucune zone sensible liée au passif du site (exploitation passée) n’est relevée. Notons cependant que l’intégralité du site 

a pu être remblayée avant son aménagement au regard des remaniements de terre constatés sur les photographies 

aériennes. PSA Groupe souhaite disposer d’un état des lieux de la qualité des sols et des remblais sur l’ensemble du site.  

Les substances retenues sont les composants des produits utilisés, stockés, sur site, ainsi que des polluants traceurs 

généraux permettant d’apprécier la qualité des remblais sur site. 

Les zones sensibles sont listées dans le tableau et la figure suivants. 

 

ZONE 

SENSIBLE 
ZONE/EQUIPEMENT DESIGNE(E) LOCALISATION 

PROFONDEUR 

SOURCE 

POLLUANTS POTENTIELS 

ASSOCIES 

A stockage extérieur de racks moteurs Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

B stockage extérieur de racks moteurs Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

C 
Cuves du bâtiment 11 avec 
installations attenantes  

Est du bâtiment 05 – bâtiment 11 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

D 
bâtiment 57 (auvent de stockage de 
palettes plastiques + ancien parking) 

Est de l’emprise Surface HCT - HAP - 8 ETM  

E quai de déchargement Est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

F 
local banc d'essai avec fosses de 
rétention  

Nord-est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

G zone de montage Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

H aire de lavage Centre du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

I 
zone d'usinage (avec huile au sol par 
endroit) 

Sud du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

J 
centrales huile et produit lessiviel sur 
rétention  

Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface 
HCT - HAP - 8 ETM - 

Alcools  

K 
cuves aériennes d'huiles avec 
rétention  

Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

L 
centrales huile et produit lessiviel sur 
rétention  

Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface 
HCT - HAP - 8 ETM - 

Alcools  

M 
zone d'égouttage des bennes à 
copeaux  

Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

N 
zone d'égouttage des bennes à 
copeaux 

Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

O quai de déchargement Est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

P Aire de dépotage de produits Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

 - Remblais potentiels Toutes zones 
1-2 m 
attendu 

HCT - HAP - 8 ETM  

HCT : Hydrocarbures Totaux coupes C5-C40  HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 substances) 

ETM: arsenic, cadmium, chrome total, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc 

Tableau 13 : Définition des zones sensibles 

 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 

DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaires n°52660020 et 52660481– version 1                               Page 39 / 222 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

Site PSA TREMERY (57) 

Figure 9 : Localisation des zones sensibles 
Source : PSA Groupe 

Échelle : 1 / 1500 
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4 MISSION A120 : ÉTUDE DE LA VULNÉRABILITÉ DES 
MILIEUX 

 

4.1 CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

 

La synthèse des connaissances géologiques et hydrogéologiques a été réalisée à partir des documents suivants : 

- Carte géologique d’Uckange n°138 au 1/50 000 ; 

- Site Internet Infoterre des Services Géologiques Régionaux (SGR - BRGM) ; 

- Fiches de sol du diagnostic environnemental phase 2 des zones 1 à 3 du site PSA Trémery, réalisé 

par IDDEA, réf. IC150185_4 du 09/09/2015. 

 

La zone d’étude se trouve à l’ouest du Bassin Rhin-Meuse. Elle fait partie du territoire de la carte géologique d’Uckange 

(n°1138), dont un extrait est donné en annexe. 

 

Cf Annexe 3 : Extrait de la carte géologique 

 

D’après la carte géologique d’Uckange, la zone d’étude repose sur des calcaires et marnes du Carixien (I4a). Cette 

formation est constituée de plusieurs mètres de marnes gris bleu puis de calcaires gris. Sur la moitié Ouest de l’usine 

PSA, cette formation constitue le substratum de la nappe alluviale, localisée dans une formation sablo-argileuse à argile 

saleuse avec des graviers en tête. Cette formation alluviale n’est pas attendue au droit de la zone étudiée. 

Par ailleurs, un forage réalisé en limite sud-ouest de l’usine PSA (01382X0013/S) donne le log géologique ci-dessous : 

 
Figure 10 : Log géologique validé ouvrage 01382X0013/S 
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La coupe lithologique attendue au droit du site est donc la suivante : 

- 0 – 4 m : Marnes gris bleu ; 

- 4 – 10 m : Calcaire et marnes gris ; 

- Au-delà de 10 m : formations du Sinémurien supérieur (I3b), composées de marnes feuilletées gris 

bleu. 

 

4.2 CONTEXTE HYDROGÉOLOGIQUE 

 

4.2.1 NATURE DES EAUX SOUTERRAINES 

 

D’après l’étude hydrogéologique et la campagne de prélèvements de novembre 2002 (rapport n°02 ATOS AAZE0384 du 

11/12/2002), au droit des zone 1 à 3, la nappe que l’on pourra rencontrer est la nappe des calcaires du Carixien. Cette 

nappe est contenue dans les calcaires du Carixien sous un horizon de marnes très peu perméables épais de 4 m environ 

présent sur l’ensemble de l’usine PSA de Trémery. Aucune information n’a été retrouvée concernant le sens d’écoulement 

de cette nappe. 

Au regard de la lithologie et l’épaisseur des sols recouvrant cette nappe, elle est considérée comme peu vulnérable à une 

éventuelle pollution des sols au droit du site. 

Notons néanmoins la présence d’une nappe alluviale sur une partie sud-ouest du site PSA, s’écoulant vers le Sud - Sud 

Ouest. 

 

4.2.2 USAGES ET QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES  

 

Deux ouvrages piézométriques ont été installés en 2002 en limite sud du site PSA afin d’investiguer la nappe alluviale : 

- Piézomètre P1, d’une profondeur de 5,8 m ; 

- Piézomètre P2, d’une profondeur de 7,28 m. 

 

La Banque de données du Sous-Sol (BSS) recense trois ouvrages dans un rayon de 1 km autour de la zone d’étude : 

- Deux ouvrages dans la nappe alluviale (non concernée au droit de la zone d’étude) ; 

- Un ouvrage potentiellement dans la nappe des Calcaires, pour un usage industriel (usage non 

sensible). 

 

Cf Annexe 4 : Usages des eaux souterraines 

Par ailleurs, l’ARS – consultée dans le cadre de la présente étude – a adressé à DEKRA les plans des périmètres de 

protection de captages d’eau potable recensés dans un rayon de 3 km autour du site PSA, qui mettent en évidence 

l’absence de captages et de périmètre de protection dans ce secteur. 

 

Cf Annexe 5 : Périmètres de protection AEP 
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4.2.3  SYNTHÈSE DE LA VULNÉRABILITÉ ET SENSIBILITÉ DES EAUX SOUTERRAINES  

La vulnérabilité de la nappe des calcaires est considérée comme faible du fait de l’horizon de marnes très peu perméables 

la séparant de la surface. 

Par ailleurs, cette nappe est peu sensible en l’absence d’ouvrages présentant des usages sensibles. 

 

4.3 CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

 

4.3.1 NATURE ET QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES  

Le site est situé à environ 1,5 km à l’est de la Moselle (rive droite). La Moselle fait partie du bassin hydrologique du Rhin. 

Elle coule vers le Nord depuis les Vosges, traverse Metz puis constitue la frontière entre l’Allemagne et le Luxembourg. 

Elle rejoint le Rhin en rive gauche au niveau de Coblence. 

Dans la zone d’étude, trois cours d’eau sont à mentionner, à l’écoulement non pérenne et sans usage sensible recensé : 

- le ruisseau de Raverte, au Sud d’Ennery à environ 2 km du site, 

- le ruisseau de Trémery (« Le Breuil ») à 900 m au Nord du site 

- le ruisseau « Les Prés Berteau », en limite Ouest de propriété. 

Le site ne présente pas à proximité immédiate de cours d’eau remarquable, ni de zone humide. 

L’emprise étudiée étant localisée sur des terrains peu ou pas perméables (argiles et marnes), aucune relation avec la 

Moselle n’est à considérer. 

La vulnérabilité des eaux superficielles est considérée comme faible.  

 

4.3.2 SAGE  ET SDAGE 

La mise en œuvre de la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) prévoit, pour chaque district hydrographique, la 

réalisation d'un plan de gestion qui précise les objectifs environnementaux visés pour l'ensemble des masses d'eaux 

(cours d'eau, plans d'eau, eaux souterraines) et les conditions de leur atteinte. 

L’article L.212-1 du code de l’environnement indique que le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) « fixe les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et des objectifs de qualité 

et de quantité des eaux ».  

Le SDAGE s’appuie pour ce faire sur la réglementation existante, dont il reprend toutes les exigences notamment en 

matière d’objectifs, mais peut, lorsque cela s’avère nécessaire pour atteindre le bon état des eaux, définir des objectifs 

plus stricts de réduction ou d’élimination des déversements, écoulements, rejets directs ou indirects des substances 

prioritaires et des substances dangereuses, que ceux définis, au plan national, par les arrêtés du ministre chargé de 

l’environnement. Il doit également identifier les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux qui jouent le rôle de réservoir 

biologique (art. L. 214-17 du code de l’environnement) nécessaire au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique des 

cours d’eau d’un bassin versant. Le SDAGE fixe également des objectifs de réduction des concentrations de certaines 

substances dans les eaux de surface ou les eaux souterraines. 

Le SDAGE détermine des unités hydrographiques : les SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau), au 

niveau desquels les directives du SDAGE seront mises en application et adaptées concrètement à chaque type de bassin 

versant. 
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Le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse, a été approuvé le 15 novembre 1996. L’un de ses objectifs est de réduire les apports 

d’azote et de phosphore dans le milieu naturel. Or, la station d’épuration d’Ay-sur-Moselle, qui accueille les rejets de 

l’usine, date de 1990 et a fait l’objet en 2000 d’une extension destinée notamment à traiter le phosphore. De plus, cette 

station pratique la dénitrification au moyen d’une zone d’anoxie. Le site ne fait pas partie d’un SAGE. 

 

4.3.3 VULNÉRABILITÉ ET SENSIBILITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES  

La vulnérabilité des eaux superficielles est considérée comme faible (distance importante et pas de relation hydraulique 

avec les cours d’eau). 

La sensibilité de la Moselle est considérée comme élevée, des usages de loisirs pouvant y être menés. Celle des rus 

situés dans le secteur sont quant à eux considérés comme non sensibles. 

 

4.4 RISQUES MAJEURS 

D’après la carte des risques en Moselle du MEDDE (http://cartorisque.prim.net), l’usine PSA de Trémery est hors emprise 

des zones inondables recensées. 

Concernant le risque inondation par remontées de nappe (sédiment), le site étudié se trouve en zone de sensibilité très 

faible (www.inondationsnappes.fr). 

Le site n’est pas situé sur une zone de mouvement de terrain et n’est pas concerné par la présence de cavités 

souterraines.  

L’aléa retrait-gonflement des argiles est de niveau moyen au droit du site (www.argiles.fr).  

Concernant le risque sismique, la zone d’étude se situe dans une zone de sismicité 1 (très faible).  

 

4.5 RÉFÉRENCEMENT DES SITES INDUSTRIELS ET/OU SITES POLLUES OU 

POTENTIELLEMENT POLLUÉS 

Les bases de données suivantes ont été consultées afin d’identifier dans le secteur d’étude : 

- les sites industriels existants ou ayant existés : BASIAS ; 

- ceux pouvant présenter une éventuelle pollution des sols ou des eaux souterraines en relation avec leurs 

activités : BASOL ; 

- les sites industriels ayant connus un accident technologique : BARPI ; 

- les sites industriels pouvant émettre des émissions polluantes : IREP. 

 

Le tableau ci-après référence de manières synthétique les données recueillies : 

BASES DE DONNEES DONNEES RECUEILLIES 

BASIAS Aucun site BASIAS n’est recensé dans un rayon de 500 m autour de la zone d’étude. 

BASOL Aucun site BASOL n’est recensé dans un rayon de 500 m autour de la zone d’étude. 

ARIA 
Trois accidents sont recensés sur les communes de Trémery et Ennery. Un incendie sur une armoire 
électrique concerne le site PSA (n°32026, commune de Trémery). 

Les autres accidents référencés ne semblent pas concerner la zone d’étude. 

IREP Le site à l’étude est recensé comme un site industriel à émissions polluantes.  

Tableau 14 : Recensement des sites industriels et/ou potentiellement pollués à proximité du site d’étude 

http://cartorisque.prim.net/
http://www.inondationsnappes.fr/
http://www.argiles.fr/
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Les bases de données BASIAS et BASOL ont été consultées afin d’identifier dans le secteur d’étude les sites industriels 

existants ou ayant existés et ceux pouvant présenter une éventuelle pollution des sols ou des eaux souterraines en 

relation avec leurs activités. 

 

BASIAS 

La base de données BASIAS ne référence aucun ancien site industriel au voisinage de la zone d’étude (rayon de 500m). 

Les sites localisés dans un rayon de 1,5 km sont néanmoins renseignés en annexe. 

Cf Annexe 6 : Carte des sites Basias.  

 

BASOL 

Aucun site BASOL n’est recensé dans un rayon de 500 m autour du site. Ils se trouvent tous à plus de 4 km à l’ouest de 

la zone d’étude. 

 

ARIA 

La base de données BARPI répertorie depuis 1992 trois accidents sur les communes de Trémery et Ennery (sites non 

localisés). Le détail de ces accidents est fourni ci-après.  

Un sinistre concerne le site PSA, les autres ne semblent pas être en mesure d’impacter la qualité des milieux au droit de 

notre zone d’étude.  

 

REFERENCE 

BARPI 
RESUME DE L’EVENEMENT 

N° 8461 

06/03/1996 

Ennery 

Une fuite de gasoil se produit sur une conduite reliant une pompe à une citerne d’une capacité 

de 5 000 l ; 3 000 l d’hydrocarbures se déversent dans un ruisseau. Les secours mettent en place 

des barrages flottants pour contenir la pollution. 

N° 45180 

12/04/2014 

Ennery 

 

Dans une société de messagerie, une substance liquide s’écoule d’un colis stocké dans un 

camion. Trois employés sont incommodés par les odeurs. Les secours établissent un périmètre 

de sécurité, déchargent le camion puis le ventilent. Une concentration en ammoniac de 17 ppm 

est mesurée. Les colis souillés sont pris en charge par une société spécialisée. 

N° 32026 

 28/07/2006 

Trémery 

Un feu se déclare vers 10h dans une armoire électrique d’une usine de construction de véhicules 

automobiles. L’incendie se propage dans un chemin de câbles en dégageant d’importantes 

fumées. 200 employés du site sont évacués. Les pompiers éteignent l’incendie avec des lances 

à mousse puis effectuent des recherches de foyers secondaires qui se révèlent négatives. Aucun 

chômage technique n’est prévu. Les autorités locales se sont rendues sur les lieux. 

Tableau 15 : Synthèse des accidents répertoriés dans BARPI – Communes de Trémery et Ennery 

 

IREP 

Le site dont fait partie l’étude est recensé comme un site industriel à émissions polluantes pour la production de déchets 

dangereux. Il est notamment recensé au titre de son activité de construction de véhicules avec installation de combustion. 

Les émissions et polluants recensés sont : 

- Emissions dans l’air (notamment HCFC, HFC, CO2), 

- Emissions indirectes dans l’eau, 

- Production ou traitement de déchets, 

- Prélèvement d’eau du réseau. 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/irep/form-etablissement/details/8199#ModDetailDechet
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/irep/form-etablissement/details/8199#ModDetailDechet
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/irep/form-etablissement/details/8199#ModDetailDechet
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4.6 CLIMATOLOGIE 

 

Le climat lorrain est de type océanique dégradé à influence continentale. Les saisons sont contrastées et bien marquées 

mais, en fonction des vents dominants, peuvent se succéder du jour au lendemain des périodes de précipitations 

(influence océanique) ou de forte amplitude thermique (influence continentale). 

Les statistiques de la station de Metz-Augny (à 28 km au Sud de l’usine) permettent de préciser cette situation : 

- Les précipitations sont dans la moyenne nationale : 736 mm/an sur 168 jours. 

- La température moyenne annuelle est de 10,0 °C. 

- Les vents dominants sont situés Sud-Ouest / Nord-Est selon l’axe de la vallée de la Moselle. 

 

4.7 ESPACES RÉGLEMENTAIRES PROTÉGÉS 

Le site n’est situé dans aucun périmètre d’espace réglementaire protégé. Le premier espace naturel protégé recensé à 

proximité du site se trouve à plus de 2 km à l’Est de la zone d’étude, appelé BOIS DE CHAMPION, BOIS DE BOUCHET 

ET BOIS SAINT-JEAN ». 

Cf Annexe 7 : Carte des espaces réglementaires protégés 
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5 SCHÉMA CONCEPTUEL INITIAL 
 

L’élaboration du schéma conceptuel permet de caractériser la vulnérabilité de la zone d’étude, dans son usage et sa 

configuration actuelle ou future, dans le but d’estimer les risques d’expositions des cibles aux polluants potentiellement 

présents dans le sous-sol. 

Rappelons qu’un risque d’exposition est lié à la présence concomitante d’une source de pollution (potentielle), 

d’une cible et d’une voie de transfert de l’une vers l’autre. 

 

5.1 USAGE DU SITE ET CIBLES IDENTIFIÉES 

 

Dans le cadre de l’élaboration du schéma conceptuel, nous retiendrons l’hypothèse de la conservation d’un 

usage de type industriel (usinage et montage de moteurs). Au regard du scénario retenu, les cibles et enjeux à 

protéger sont les employés travaillant sur site. 

 

5.2 SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION  

 

Les sources potentielles de pollution sont celles identifiées à l’issue du volet documentaire.  

 

ZONE 

SENSIBLE 
ZONE/EQUIPEMENT DESIGNE(E) LOCALISATION 

PROFONDEUR 

SOURCE 

POLLUANTS POTENTIELS 

ASSOCIES 

A stockage extérieur de racks moteurs Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

B stockage extérieur de racks moteurs Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

C 
Cuves du bâtiment 11 avec 

installations attenantes  
Est du bâtiment 05 – bâtiment 11 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

D 
bâtiment 57 (auvent de stockage de 

palettes plastiques + ancien parking) 
Est de l’emprise Surface HCT - HAP - 8 ETM  

E quai de déchargement Est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

F 
local banc d'essai avec fosses de 

rétention  
Nord-est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

G zone de montage Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

H aire de lavage Centre du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

I 
zone d'usinage (avec huile au sol par 

endroit) 
Sud du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

J 
centrales huile et produit lessiviel sur 

rétention  
Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface 

HCT - HAP - 8 ETM - 

Alcools 

K 
cuves aériennes d'huiles avec 

rétention  
Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

L 
centrales huile et produit lessiviel sur 

rétention  
Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface 

HCT - HAP - 8 ETM - 

Alcools 

M 
zone d'égouttage des bennes à 

copeaux  
Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

N 
zone d'égouttage des bennes à 

copeaux 
Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

O quai de déchargement Est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  
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ZONE 

SENSIBLE 
ZONE/EQUIPEMENT DESIGNE(E) LOCALISATION 

PROFONDEUR 

SOURCE 

POLLUANTS POTENTIELS 

ASSOCIES 

P Aire de dépotage de produits Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  

 - Remblais potentiels Toutes zones 
1-2 m 

attendu 
HCT - HAP - 8 ETM  

HCT : Hydrocarbures Totaux coupes C5-C40  HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 substances) 

ETM: arsenic, cadmium, chrome total, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc 

Tableau 16 : Rappel des zones sensibles 

 

5.3 PROPRIÉTÉ DES POLLUANTS IDENTIFIES 

 

Les polluants susceptibles d’avoir été générés par les équipements sont : 

- Les polluants organiques (HCT, HAP) ; 

- Les éléments traces métalliques (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn) ; 

- Les alcools (contenus dans les produits lessiviels). 

 

La mobilité et la volatilité des HCT (Hydrocarbures totaux) sont inversement proportionnelles au nombre d’atomes de 

carbone au sein des chaines. Les polluants attendus dans le cas présent sont majoritairement lourds et peu volatils 

(gazole, huiles). 

Les HAP sont des composés relativement stables et peu mobiles dans les sols. Parmi les seize composés dont la 

recherche est préconisée par l’US EPA, seul le naphtalène peut être considéré comme semi-volatil. 

Les éléments traces métalliques sont relativement stables dans les sols bien qu’une fraction puisse être mobilisée par 

lixiviation par les eaux d’infiltration. Le mercure peut, sous certaines conditions, se trouver sous une forme volatile.  

Les alcools et notamment le 2-aminoéthanol, sont entièrement miscibles dans l’eau ; ils sont assez peu volatils. Cette 

molécule ne fait cependant pas partie des packs analytiques standards. Le coût de son analyse en laboratoire est 

important. S’agissant d’un composé basique (pH 10-12), nous retiendrons l’analyse du pH comme traceur. 

 

Les voies de transfert théoriques des sols vers les autres milieux sont les suivantes : 

- sous forme particulaire des sols vers les sols, 

- sous forme particulaire des sols vers l’air ambiant (sous forme de poussières),  

- sous forme dissoute dans l’eau d’infiltration des sols vers les horizons plus profonds, voire la nappe 

souterraine et les eaux superficielles (peu probable), 

- sous forme gazeuse des sols vers l’air contenu dans la porosité interstitielle du sol, puis vers l’air ambiant. 

  

  



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 

DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaires n°52660020 et 52660481– version 1                               Page 48 / 222 

5.4 MILIEUX DE TRANSFERT ET D’EXPOSITION  

 

Milieu SOL 

Le premier milieu susceptible d’avoir été impacté est le milieu sol. Cependant, les zones sensibles présentent des sols 

imperméabilisés. 

Il n’existe pas de risque d’exposition directe aux sols potentiellement impactés en profondeur. 

Le milieu sol ne sera donc pas retenu comme milieu d’exposition pour la zone d’étude. 

 

Milieu EAUX SOUTERRAINES 

Compte tenu de la présence d’un horizon très peu perméable entre la surface du sol et la nappe des calcaires, une 

éventuelle pollution contenue dans les sols est peu susceptible de migrer en profondeur et d’atteindre la nappe.  

Par ailleurs, la nappe alluviale n’étant pas présente au droit de la zone, les usages éventuellement sensibles recensés ne 

sont pas concernés. 

Ce milieu n’est donc pas retenu comme milieu de transfert de la pollution ni comme milieu d’exposition directe. 

 

Milieu EAUX SUPERFICIELLES 

La Moselle est éloignée et les rus à proximité ne sont pas en relation hydraulique directe avec la nappe des calcaires 

transitant au droit de la zone d’étude. Un transfert vers les eaux superficielles est donc très peu probable en cas de 

pollution avérée des sols. Les eaux superficielles ne sont donc pas retenues comme milieu de transfert. 

 

Milieu AIR AMBIANT 

Compte tenu de la présence potentielle de polluants volatils dans les sols, le milieu air ambiant sera retenu comme milieu 

d’exposition. 

En l’absence de rejets atmosphériques liés à l’activité du site autres que les HCFC et les HFC, l’éventuel impact des sols 

de surface par les retombées atmosphériques n’est pas retenu. 

 
 

Milieu EAU POTABLE 

Certaines substances présentent des caractéristiques physico-chimiques qui leur donnent la capacité de pouvoir traverser 

certains matériaux constitutifs des parois des réseaux d’adduction en eau potable. L’eau d’adduction peut donc, selon les 

cas, être considérée comme milieu d’exposition. Dans le cas présent, les polluants suspectés sont peu volatils et ne 

présentent donc pas de telles propriétés.  

Le milieu eau potable (eau du robinet) n’est donc pas retenu comme milieu d’exposition potentiel. 

 

5.5 VOIES POTENTIELLES D ’EXPOSITION  

Le détail des voies d’exposition et les justifications sont données ci-dessous.  

A ce stade de l’étude, les niveaux de risques ne sont pas quantifiables ; ils dépendent des temps d’exposition et des 

niveaux de concentrations dans les milieux. 
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VOIES D’EXPOSITION POTENTIELLES SUR SITE 
SELECTION 

POUR 

L’EVALUATION 

JUSTIFICATION 

Ingestion directe de sol et/ou de poussières Non 
Les zones sensibles sont imperméabilisées. Les extérieurs 
n’accueillent qu’une activité avec présence limitée des 
travailleurs 

Adsorption cutanée de sols et/ou de poussières Non 

Inhalation de polluants adsorbés sur les sols Non 

Inhalation de polluants sous forme gazeuse OUI Présence potentielle de polluants volatils dans les sols. Un 
confinement des sols n’est pas suffisant pour inhiber les 
transferts par volatilisation. 

Absorption cutanée de polluants sous forme 
gazeuse 1 

Non 

Inhalation de vapeurs d’eau polluée Non Pas d’usage de la nappe au droit du site. 

Absorption d’eau contaminée  Non Perméation dans les canalisations AEP non retenue. 

Ingestion de végétaux cultivés sur  site Non Pas de zones cultivées sur site 

Ingestion d’aliments d’origine animale chassés, 
péchés ou élevés sur site ou à proximité. 

Non  Pas d’élevage ou de chasse sur site 

1 : l’absorption cutanée de polluants volatils est théoriquement possible mais elle constitue une voie d’exposition secondaire, minoritaire par rapport à 
l’inhalation directe de polluants sous forme vapeur. 

Tableau 17 : Voies d’expositions sur site 

 
 

VOIES D’EXPOSITION POTENTIELLES HORS SITE 
SELECTION POUR 

L’EVALUATION 
JUSTIFICATION 

Ingestion et absorption d’eau contaminée Non Pas d’usage sensible en aval hydraulique du site 

Inhalation de vapeurs d’eau polluée  Non Nappe des calcaires non vulnérable 

Ingestion d’aliments d’origine végétale cultivés à 
proximité du site 

Non 

Zones sensibles imperméabilisées 

Pas d’usages sensibles en aval recensés pour la nappe 
des calcaires présente au droit du site 

Ingestion d’aliments d’origine animale chassés, 
péchés ou élevés à proximité du site 

Non Usage piscicole de la Moselle non retenu 

Tableau 18 : Voies d’exposition hors site 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 11 : Schéma conceptuel initial 
Source : DEKRA 

Échelle : Non renseignée 
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6 RECOMMANDATIONS SUITE AU VOLET DOCUMENTAIRE 
 

Au regard de la visite de site réalisée et de l’étude historique menée, plusieurs sources de pollution potentielle ont été 

identifiées, elles sont principalement liées aux activités actuelles menées sur site (peu ou pas de passif). On note 

également un remblaiement possible généralisé de la zone d’étude, notamment au droit des bâtiments. Ces sources sont 

susceptibles d’impacter le milieu sol. 

Les polluants potentiels sont principalement les hydrocarbures, les métaux et les produits lessiviels (alcools). Certains de 

ces polluants possèdent des propriétés volatiles. 

Le schéma conceptuel initial met en évidence des risques d’exposition sur site par inhalation de vapeurs de polluants 

principalement. 

 

Au vu de ces éléments, DEKRA a recommandé la réalisation d’investigations complémentaires sols (mission 

A200) afin de lever le doute relatif aux zones sensibles identifiées, à la qualité globale des remblais 

potentiellement présents sur site et valider la compatibilité du site avec son usage. 

Le programme prévisionnel d’investigations est présenté ci-après. 

 

 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 

DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaires n°52660020 et 52660481– version 1                               Page 52 / 222 

ZONE 

SENSIBLE 
ZONE/EQUIPEMENT DESIGNE(E) LOCALISATION 

PROFONDEUR 

SOURCE 

POLLUANTS POTENTIELS 

ASSOCIES 
NOMBRE SONDAGES PROFONDEUR (M) 

A stockage extérieur de racks moteurs Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  2 2 

B stockage extérieur de racks moteurs Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  1 2 

C 
Cuves du bâtiment 11 avec 

installations attenantes  
Est du bâtiment 05 – bâtiment 11 Surface HCT - HAP - 8 ETM  3 2 

D 
bâtiment 57 (auvent de stockage de 

palettes plastiques + ancien parking) 
Est de l’emprise Surface HCT - HAP - 8 ETM  3 2 

E quai de déchargement Est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  1 2 

F 
local banc d'essai avec fosses de 

rétention  
Nord-est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  1 2 

G zone de montage Nord du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  4 2 

H aire de lavage Centre du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  1 2 

I 
zone d'usinage (avec huile au sol par 

endroit) 
Sud du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  8 2 

J 
centrales huile et produit lessiviel sur 

rétention  
Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM - pH 2 2 

K 
cuves aériennes d'huiles avec 

rétention  
Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  1 2 

L 
centrales huile et produit lessiviel sur 

rétention  
Sud de l’emprise  – bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM - pH 1 2 

M 
zone d'égouttage des bennes à 

copeaux  
Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  1 2 

N 
zone d'égouttage des bennes à 

copeaux 
Sud du bâtiment 90 Surface HCT - HAP - 8 ETM  2 2 

O quai de déchargement Est du bâtiment 05 Surface HCT - HAP - 8 ETM  1 2 

P Aire de dépotage de produits Sud du bâtiment 90 
Surface 

HCT - HAP - 8 ETM  
Inclus avec la zone 

K 
2 

 - Remblais potentiels Toutes zones 
1-2 m 

attendu 
HCT - HAP - 8 ETM - pH 3 2 

Tableau 19 : Programme prévisionnel d’investigations 
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7 MISSION A200 : PRELEVEMENTS, MESURES ET 
ANALYSES SUR LES SOLS 

7.1 PROGRAMME INITIAL D’ INVESTIGATIONS 

 

Le programme initial d’investigations sur le milieu Sols a compris la réalisation de trente-cinq sondages répartis sur 

l’ensemble de la zone d’étude. 

Du fait de la présence de laitiers extrêmement durs sous les revêtements de surface (notamment dans les zones bâties), 

nous avons rencontré beaucoup de refus, rendant impossible le prélèvement des sols sous-jacents, voire des laitiers eux-

mêmes. La stratégie d’investigations et d’échantillonnage a donc été adaptée.  

En effet, la nature même des laitiers (coproduit de hauts fourneaux) peut être à l’origine de teneurs non négligeables pour 

les paramètres recherchés (métaux, HAP) ; ces terrains deviennent donc moins représentatifs pour évaluer un éventuel 

impact de l’activité sur la qualité des sols.  

L’ensemble des activités d’usinage étant réalisé en surface (pas de structure enterrée), des prélèvements de béton ont 

été réalisé en remplacement de prélèvement de sol sous-jacent, puisque la dalle constitue le premier milieu récepteur en 

cas de contamination.  

Enfin, il a été impossible de mettre en œuvre une autre technique de forage adaptée à la présence de laitiers aussi durs 

au regard des activités exercées. En effet, le marteau fond de trou (MFT) constitue un outil puissant mais provoque des 

émissions importantes de poussières et de vibration, incompatibles avec les activités et technologies présentes dans le 

bâtiment. 

 

7.2 DÉMARCHES PRÉALABLES À L’INTERVENTION  

 

L’implantation des sondages a été réalisée par DEKRA le jour même des interventions, après sécurisation à l’aide d’un 

détecteur de réseaux sous tension (type LEICA DIGICAT 200), consultation des récépissés de la Déclaration d’Intention 

de Commencement de Travaux, des plans des réseaux fournis par PSA et ouverture des tampons et réseaux accessibles 

sur site.  

L’ensemble des risques identifiés pour la réalisation de l’intervention, les mesures prises pour les éviter et les Equipement 

de Protection Individuels nécessaires ont été consignés dans un plan de prévention signé par les différentes parties (PSA 

Groupe, DEKRA et WTG Environnement, entreprise de sondage). 

Le risque pyrotechnique étant considéré comme non avéré (chapitre 3.5), une sécurisation pyrotechnique n’a pas été 

considérée nécessaire en amont de la réalisation des sondages. 

 

7.3 NATURE DES INVESTIGATIONS 

 

Les investigations sur les sols se sont déroulées les 26, 27, 28 et 29 mars ainsi que les 14 et 26 avril 2018 ; elles ont 

consisté en la réalisation de sondages au moyen d’une sondeuse de type Géoprobe de diamètre 64 mm le 26 mars puis 

d’une foreuse mécanique équipée de tarières pleines de diamètre 100 mm les autres jours. 

Le programme d’investigations a finalement compris la réalisation de 35 sondages, pour un total de 52 ml. 
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Ils ont été réalisés par la société WTG Environnement (sous-traitant), sous la supervision constante d’un ingénieur DEKRA 

spécialisé dans le domaine des sites et sols pollués, ayant à sa disposition un détecteur de composés organiques volatils 

par photo-ionisation (PID). 

La stratégie d’investigations a été définie en fonction de la localisation des zones sensibles identifiées à l’issue du volet 

documentaire, en tenant compte des contraintes locales liées à l’accessibilité des zones, à la présence de réseaux 

enterrés. Un plan de localisation des sondages est présenté sur la Figure 12.  

Les caractéristiques des sondages effectués sont données dans le tableau suivant. Les coordonnées des points de 

sondage ont été relevées sur site au moyen d’un GPS de terrain. 

 

Sondage Zone/équipement visé(e) Profondeur (m) 
X (m 
L93) 

Y (m L93) 

S1 stockage extérieur de racks moteurs 2,0 934444 6909160 

S2 stockage extérieur de racks moteurs 2,0 934493 6909144 

S3 extérieur - remblais potentiels 2,0 934549 6909161 

S4 stockage extérieur de racks moteurs 2,0 934606 6909138 

S5 Cuves du bâtiment 11 avec installations attenantes  2,0 934631 6909107 

S6 Cuves du bâtiment 11 avec installations attenantes  2,0 934643 6909116 

S7 
bâtiment 57 (auvent de stockage de palettes plastiques + 

ancien parking) 
2,0 934671 6909114 

S8 
bâtiment 57 (auvent de stockage de palettes plastiques + 

ancien parking) 
2,0 934670 6909032 

S9 
bâtiment 57 (auvent de stockage de palettes plastiques + 

ancien parking) 
0,15 ** 934682 6908946 

S10 quai de déchargement 0,5 ** 934634 6909078 

S11 local banc d'essai avec fosses de rétention  0,5 ** 934589 6909102 

S11b local banc d'essai avec fosses de rétention  2,0 934593 6909102 

S12 zone de montage 1,0 ** 934500 6909107 

S13 zone de montage 2,0 934445 6909069 

S14 zone de montage 2,0 934501 6909073 

S15 zone de montage 2,0 934550 6909097 

S16 aire de lavage 2,0 934526 6909036 

S17 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 0,5 ** 934470 6908953 

S18 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 0,8 ** 934466 6909005 

S19 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 0,2 934504 6909005 

S20 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 0,2 934512 6908966 

S21 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 0,2 934564 6909010 

S22 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 2,0 934557 6908961 

S23 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 0,2 934598 6908996 

S24 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 0,2 934596 6908954 

S25 bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits lessiviels) 1,7 * ** 934456 6908913 

S26 bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits lessiviels) 0,5 ** 934490 6908904 

S27 
bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits lessiviels) + 

aire de dépotage 
0,9 * ** 934523 6908906 

S28 bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits lessiviels) 2,0 934588 6908913 

S29 bâtiment 90 (zone d'égouttage des bennes à copeaux) 2,0 * 934468 6908879 

S30 bâtiment 90 (zone d'égouttage des bennes à copeaux) 0,5 ** 934560 6908871 

S31 bâtiment 90 (zone d'égouttage des bennes à copeaux) 1,5 ** 934584 6908885 

S32 quai de déchargement 2,0 934633 6908958 

S33 extérieur - remblais potentiels 2,0 * 934430 6908902 

S34 extérieur - remblais potentiels 2,0 934623 6908893 

S35 Cuves du bâtiment 11 avec installations attenantes  2,0 934645 6909107 
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* : sondage réalisé à la Géoprobe  ** : refus à l’avancement 

Tableau 20 : Localisation des sondages 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 12 : Localisation des sondages DEKRA (2018) 
Source : DEKRA 

Echelle : 1/1 500 
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7.4 TERRAINS RENCONTRÉS ET INDICES ORGANOLEPTIQUES 

 

Les sondages ont mis en évidence des terrains relativement homogènes. En moyenne, la tranche superficielle des terrains 

(0-2 m) est constituée : 

- sous les revêtements de surface, de remblai sableux à limoneux contenant plus ou moins de laitiers, voire 

exclusivement des laitiers ; 

Nota : La présence des laitiers extrêmement durs a été à l’origine de nombreux refus à l’avancement à faible 

profondeur. 

- au droit des espaces verts, de sables limoneux. 

Au-delà des deux premiers mètres, ces remblais reposent sur une formation argileuse brune ou composée de marnes 

grises. 

L’intégralité des zones bâties est bétonnée ; l’épaisseur de la dalle est d’environ 30 cm dans la partie montage et comprise 

entre 40 et 50 dans la partie usinage.  

Les coupes des sondages sont fournies en annexe. 

Cf Annexe 8 : Coupes des sondages.  

 

Des indices organoleptiques de contamination ont été relevés lors de la réalisation du sondage S31 uniquement : 

- Tranche 0-0,7 m : limons sableux odorants (5 ppm) ; 

- Tranche 0,7-1 m : graviers irisés avec présence d’eau et d’égouttures noires, odeur d’huiles (5 ppm) ; 

- Tranche 1-1,5 m : marne grise très humide légèrement odorante (0 ppm). 

 

Les sols présentaient localement des traces d’humidité, mais aucune venue d’eau franche n’a été relevée. 

Les prélèvements d'échantillons de sols ont été effectués en s‘inspirant de la norme NF ISO 10381-5.  

 

La stratégie d'échantillonnage a été définie lors des investigations, afin de permettre une bonne représentativité des sols 

investigués et des différents risques de contamination. 

Si absence de constat organoleptique suspect : 

 prélèvement d’un échantillon de sol représentatif des matériaux traversés ; 

Si présence de constat organoleptique suspect : 

 prélèvement d’un échantillon de sol représentatif de la ou des couches de matériaux suspects ; 

 prélèvement d’un échantillon de sol représentatif de chaque couche de terrain spécifique (matériaux sus-

jacents et sous-jacents à la couche suspecte). 
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7.5 CONDITIONNEMENT ET CONSERVATION DES ÉCHANTILLONS 

 

Les échantillons prélevés ont été répertoriés et les renseignements suivants ont été consignés : n° de l’échantillon, nature 

de l’échantillon, laboratoire destinataire, date de prélèvement, type de conditionnement, préleveur. 

Les échantillons ont été conditionnés dans des bocaux en verre de qualité laboratoire et maintenus en caisson réfrigéré 

jusqu’à leur arrivée au laboratoire. 

 

7.6 PROGRAMME ANALYTIQUE 

 

L’analyse des échantillons a été sous-traitée au laboratoire SYNLAB (anciennement ALCONTROL). Ce laboratoire est 

accrédité par le RVA, reconnu en France par le COFRAC. Il figure parmi les sous-traitants référencés par DEKRA. 

Le programme analytique est conforme aux polluants potentiels définis lors du volet documentaire. 

49 échantillons de sols ont été sélectionnés pour analyses (cf  tableau ci-dessous). 

 

Sondage Zone/équipement visé(e) ECHANTILLONS PROGRAMME DE BASE COMPLEMENT 

S1 stockage extérieur de racks moteurs S1(0,1-0,8)/S1(0,8-1,5) 

HCT 1 
HAP 2  
ETM 3  

 - 

S2 stockage extérieur de racks moteurs S2(0,1-1)  - 

S3 extérieur - remblais potentiels S3(0-1)  - 

S4 stockage extérieur de racks moteurs S4(0,1-1) / S4(1-2)  - 

S5 
Cuves du bâtiment 11 avec installations 

attenantes  
S5(0-1)  - 

S6 
Cuves du bâtiment 11 avec installations 

attenantes  
S6(0-0,8)  - 

S7 
bâtiment 57 (auvent de stockage de palettes 

plastiques + ancien parking) 
S7(0-1)  - 

S8 
bâtiment 57 (auvent de stockage de palettes 

plastiques + ancien parking) 
S8(0-0,5)  - 

S9 
bâtiment 57 (auvent de stockage de palettes 

plastiques + ancien parking) 
S9(0,05-0,15)  - 

S10 quai de déchargement S10(0-0,5)  - 

S11 local banc d'essai avec fosses de rétention   -  - 

S11b local banc d'essai avec fosses de rétention  S11b(0,3-1) / S11b(1-2)  - 

S12 zone de montage S12(0,3-1)  - 

S13 zone de montage S13(0,3-1) / S13(1-2)  - 

S14 zone de montage S14(0,3-1) / S14(1-2)  - 

S15 zone de montage S15(0,3-1) / S15(1-2)  - 

S16 aire de lavage S16(0,4-1) / S16(1-2)  - 

S17 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 
S17(0,05-0,4) * / 

S17(0,4-0,5) 
 - 

S18 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 
S18(0,05-0,4) * / 

S18(0,4-0,8) 
 - 

S19 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit)  S19(0,05-0,2) *  - 

S20 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit)   S20(0,05-0,2) *  - 

S21 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit)  S21(0,05-0,2) *  - 

S22 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) S22(1-1,6) / S22(1,6-2)  - 

S23 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) S23(0,05-0,2) *  - 

S24 zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) S24(0,05-0,2) *  - 

S25 
bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits 

lessiviels) 
S25(0-1) / S25(1-1,7) pH 
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Sondage Zone/équipement visé(e) ECHANTILLONS PROGRAMME DE BASE COMPLEMENT 

S26 
bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits 

lessiviels) 
S26(0,1-0,5) pH 

S27 
bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits 

lessiviels) + aire de dépotage 
S27(0,3-0,9) pH 

S28 
bâtiment 90 (centrales d'huiles et de produits 

lessiviels) 
S28(0-1) pH 

S29 
bâtiment 90 (zone d'égouttage des bennes à 

copeaux) 
S29(0,1-1) / S29(1-2) pH 

S30 
bâtiment 90 (zone d'égouttage des bennes à 

copeaux) 
S30(0,1-0,5) pH 

S31 
bâtiment 90 (zone d'égouttage des bennes à 

copeaux) 
S31(0-0,7) / S31(0,7-1) 

/ S31(1-1,5) 
pH 

S32 quai de déchargement S32(0-1)  - 

S33 extérieur - remblais potentiels S33(0-0,9)  - 

S34 extérieur - remblais potentiels S34(0-0,7)  - 

S35 
Cuves du bâtiment 11 avec installations 

attenantes  
S35(0-1)  - 

HCT1 : Hydrocarbures Totaux coupes C5-C40 pour les sols et C10-C40 pour les bétons 

HAP² : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 substances) 

ETM3: arsenic, cadmium, chrome total, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc – uniquement pour les échantillons de sol 

* Echantillon de béton 

Tableau 21 : Programme analytique SOLS 

 

Les normes analytiques suivies sont listées dans le tableau suivant. 

 

Paramètres Méthode Contenu 

Matières sèches Equivalent à ISO 11465 et NEN-EN 15934 

pH Conforme à NEN-ISO 10390 et  NEN-EN 15933 

HCT C5-C10 

(hydrocarbures légers) 
Conforme à NF-EN-ISO 16558-1 Découpage par tranche C5-C6, C6-C8, C8-C10 

HCT C10-C40 

(hydrocarbures totaux) 

Conforme a NF-EN-ISO 16703 ou 
Méthode interne : extraction 
acétone hexane, purification, 
analyse par GC-FID 

Découpage par tranche C12-C16, C16-C21, C21-C40 

HAP  

(hydrocarbures aromatiques 
polycycliques) 

Méthode interne : extraction 
acétone-hexane, analyse par GC-
MS 

Acénaphtylène, Acénaphtène, Fluorène, Pyrène, 
Benzo(b)fluoranthène, Dibenzo(a,h)anthracène, 
Anthracène, Benzo(a)anthracène, Benzo(a)pyrène, 
Benzo(g,h,i)pérylène, Benzo(k)fluoranthène,  Chrysène, 
Fluoranthène, Indéno(1,2,3-cd)pyrène, Naphtalène, 
Phénanthrène 

ETM 

(Eléments traces métalliques) 

Mesure conforme à NEN-EN-ISO 
17294-2 

Arsenic, Cadmium, Chrome, Cuivre, Nickel, Plomb, Zinc, 
Mercure 

pH Conforme NEN-ISO 10390 - 

Tableau 22 : Normes analytiques (SOLS) 
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7.7 CHOIX DES VALEURS DE RÉFÉRENCE 

 

Il n’existe pas de valeurs réglementaires de référence permettant de déterminer si un sol est pollué.  

La méthodologie en vigueur dans le domaine des sites et sols pollués préconise de comparer les concentrations 

quantifiées au brut de fond local pour ces composés. 

 

Ainsi, la démarche suivante est employée : 

 

 Pour les éléments traces métalliques (ETM) : comparaison des concentrations mesurées dans l’échantillon 

analysé, au bruit de fond géochimique local.  

Les concentrations quantifiées sont comparées, à titre indicatif, aux gammes de valeurs couramment 

rencontrées dans les sols en France ainsi que les concentrations qui peuvent relever d’anomalies naturelles 

issues du programme ASPITET. Le programme ASPITET est géré par l’INRA, les données concernent le 

territoire métropolitain français. 

 

 Pour les composés organiques : leur présence dans l’environnement ne pouvant avoir qu’une origine 

anthropique, toute occurrence dans les sols est signe d’un impact.  

Les concentrations en composés organiques ont donc été comparées aux seuils de quantification du laboratoire 

et selon nos retours d’expérience.  

 

 

7.8 RÉSULTATS D’ANALYSES  

 

7.8.1 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS D ’ANALYSES 

Les tableaux des pages suivantes présentent les concentrations mesurées dans les sols à l’issue des investigations sur 

le milieu SOL. 

Cf Annexe 9 : Bordereau d’analyses des sols.  
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Tableau 23 : Résultats d’analyses SOLS (1/3) 

paramètre Unité
Incertitude 

(%)
LQ

Bruit de fond 

1

Bruit de fond 

2

Bruit de fond 

3
S1(0,1-0,8) S1(0,8-1,5) S2(0,1-1) S3(0-1) S4(0,1-1) S4(1-2) S5(0-1) S6(0-0,8) S7(0-1) S8(0-0,5) S9(0,05-0,15) S10(0-0,5) S11b(0,3-1) S11b(1-2) S12(0,3-1) S13(0,3-1) S13(1-2)

limons puis 

marne et laitiers
argile

limons puis 

argile
argile et marne laitiers argile

limons puis 

marne

sables et limons 

puis marne

argile, marne et 

remblais 

sableux

sables limoneux 

et graveleux

laitiers - 

échantillon 

composite

limons et marne 

puis laitiers

remblais 

sableux 

remblais argilo-

sableux

remblais 

sableux + 

laitiers

remblais 

sableux + 

laitiers

argile

matière sèche % massique 7.6 - 86,4 86,9 86,2 84,2 95,7 81,7 84,9 80,8 82,4 87,6 98,9 83,5 90,4 86,3 91 91,2 85,1

pH (H20) - 0.95 <1

METAUX

arsenic mg/kg MS 18 <1 1 à 25 30 à 60 60 à 284 27 19 22 25 8,9 24 30 32 18 12 6,1 19 25 24 31 13 26

cadmium mg/kg MS 20 <0,2 0,05 à 0,45 0,7 à 2 2 à 46,3 0,2 0,24 0,2 0,35 <0,2 0,22 0,26 0,32 0,29 0,2 <0,2 0,25 0,28 0,35 1,4 <0,2 0,39

chrome mg/kg MS 25 <1 10 à 90 90 à 150 150 à 3180 69 24 36 44 98 27 34 47 140 39 48 72 55 28 82 58 53

cuivre mg/kg MS 28 <1 2 à 20 20 à 62 65 à 160 15 14 13 18 5,9 16 20 19 86 9,9 5,6 16 19 15 22 9,8 24

mercure mg/kg MS 20 <0,05 0.02 à 0.10 0.15 à 2.3  - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,06 <0,05 0,06 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,14 <0,05 <0,05

plomb mg/kg MS 20 <10 9 à 50 60 à 90 100 à 10180 18 <10 17 17 22 <10 14 26 32 14 <10 26 16 <10 43 38 26

nickel mg/kg MS 23 <1 2 à 60 60 à 130 130 à 2076 72 97 59 87 7,5 120 64 67 45 16 5,6 56 41 93 21 14 120

zinc mg/kg MS 14 <10 10 à 100 100 à 250 250 à 11426 98 84 100 130 100 95 75 130 130 76 34 130 74 110 130 130 150

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES

naphtalène mg/kg MS 62 <0,01 0,01 <0,01 0,03 <0,01 <0,02 <0,01 <0,01 <0,02 <0,02 0,02 0,07 0,01 0,03 <0,01 0,19 <0,01 <0,01

acénaphtylène mg/kg MS 61 <0,01 <0,01 <0,01 0,02 0,03 <0,03 <0,01 <0,01 <0,04 0,04 0,04 <0,03 0,01 0,02 <0,01 0,47 <0,01 <0,01

acénaphtène mg/kg MS 92 <0,01 <0,01 <0,01 0,01 <0,01 <0,03 <0,01 <0,01 <0,03 <0,02 0,01 0,28 <0,01 <0,01 <0,01 0,06 <0,01 <0,01

fluorène mg/kg MS 79 <0,01 <0,01 <0,01 0,02 <0,01 <0,02 <0,01 <0,01 <0,02 <0,02 0,01 0,04 <0,01 <0,01 <0,01 0,33 <0,01 <0,01

phénanthrène mg/kg MS 64 <0,01 0,06 0,02 1,1 0,1 0,2 <0,01 <0,01 <0,04 0,11 0,27 0,15 0,06 0,17 0,02 3,5 0,03 0,08

anthracène mg/kg MS 67 <0,01 0,01 <0,01 0,28 0,04 0,19 <0,01 <0,01 <0,04 0,04 0,06 <0,03 0,02 0,03 <0,01 1,3 <0,01 0,02

fluoranthène mg/kg MS 43 <0,01 0,11 0,04 1,4 0,27 0,48 <0,01 0,01 0,08 0,21 0,46 0,07 0,13 0,37 0,05 6,9 0,06 0,13

pyrène mg/kg MS 65 <0,01 0,14 0,05 1 0,22 0,5 <0,01 0,01 0,08 0,18 0,37 0,06 0,12 0,4 0,05 7,4 0,05 0,11

benzo(a)anthracène mg/kg MS 78 <0,01 0,09 0,03 0,63 0,16 0,29 <0,01 <0,01 0,05 0,1 0,24 0,03 0,08 0,24 0,03 4,5 0,04 0,07

chrysène mg/kg MS 59 <0,01 0,09 0,03 0,46 0,12 0,26 <0,01 <0,01 0,05 0,09 0,2 0,06 0,08 0,26 0,04 4,5 0,03 0,06

benzo(b)fluoranthène mg/kg MS 56 <0,01 0,09 0,03 0,43 0,16 0,25 <0,01 <0,01 0,08 0,14 0,21 <0,04 0,09 0,24 0,03 3,5 0,04 0,06

benzo(k)fluoranthène mg/kg MS 79 <0,01 0,04 0,01 0,22 0,08 0,13 <0,01 <0,01 <0,05 0,06 0,11 <0,04 0,04 0,12 0,02 1,7 0,02 0,03

benzo(a)pyrène mg/kg MS 83 <0,01 0,06 0,02 0,34 0,17 0,24 <0,01 <0,01 0,08 0,09 0,19 <0,03 0,07 0,17 0,02 3,4 0,04 0,05

dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS 72 <0,01 0,02 <0,01 0,13 0,04 0,05 <0,01 <0,01 <0,04 0,03 0,04 <0,03 0,02 0,05 <0,01 0,7 0,01 0,01

benzo(ghi)pérylène mg/kg MS 44 <0,01 0,07 0,02 0,27 0,13 0,16 <0,01 0,02 0,11 0,08 0,16 0,06 0,07 0,17 0,03 2,4 0,04 0,04

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS 45 <0,01 0,06 0,02 0,28 0,13 0,16 <0,01 <0,01 0,09 0,08 0,16 <0,04 0,06 0,17 0,02 2,5 0,04 0,04

Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS 49 <0,16 0,83 0,28 6,7 1,7 2,9 <0,16 <0,16 0,62 1,3 2,5 0,82 0,85 2,5 0,32 43 0,42 0,73

HYDROCARBURES TOTAUX

fraction C5-C6 mg/kg MS 38 <10

fraction C6-C8 mg/kg MS 38 <10

fraction C8-C10 mg/kg MS 38 <10

Hydrocarbures Volatils C5-C10 mg/kg MS 39 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

fraction aromat. >C6-C7 mg/kg MS 20 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4

fraction aromat. >C7-C8 mg/kg MS 14 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

fraction aromat. >C8-C10 mg/kg MS 42 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3

fraction aliphat. >C5-C6 mg/kg MS 44 <0,5 <0,5 0,52 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

fraction aliphat. >C6-C8 mg/kg MS 44 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6

fraction aliphat. >C8-C10 mg/kg MS 64 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6

fraction C10-C12 mg/kg MS 28 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5

fraction C12-C16 mg/kg MS 28 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <5 <10 17 <10 <10 <10 <10 <10 <10

fraction C16-C21 mg/kg MS 28 <15 <15 <15 <15 <15 <15 <15 <15 <15 5,1 <15 53 <15 <15 <15 21 <15 <15

fraction C21-C35 mg/kg MS 28 <10 17 <10 74 12 36 <10 14 70 63 840 20 13 <10 40 34 <10

fraction C35-C40 mg/kg MS 28 <15 <15 <15 27 <15 33 <15 <15 34 <15 510 <15 <15 <15 <15 <15 <15

hydrocarbures totaux C10-C40 mg/kg MS 28 <20 25 <20 110 20 72 <20 26 110 78 84 1400 29 23 <20 72 52 <20

<xxx Concentration inférieure au seuil de quantification du laboratoire

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les sols ordinaires (1) ou pour laquelle il n'y a pas de valeur de comparaison

xxx Concentration nécessitant une attention particulière

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie modérée (2)

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie forte (3)

xxx Concentration supérieure à la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie forte (3)

78
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Tableau 24 : Résultats d’analyses SOLS (2/3) 

paramètre Unité
Incertitude 

(%)
LQ

Bruit de fond 

1

Bruit de fond 

2

Bruit de fond 

3
S14(0,3-1) S14(1-2) S15(0,3-1) S15(1-2) S16(0,4-1) S16(1-2) S17(0,05-0,4) S17(0,4-0,5) S18(0,05-0,4) S18(0,4-0,8) S19(0,05-0,2) S20(0,05-0,2) S21(0,05-0,2) S22(1-1,6) S22(1,6-2) S23(0,05-0,2) S24(0,05-0,2)

remblais 

sableux + 

laitiers

argile

remblais 

sableux + 

laitiers

argile laitiers marne béton laitiers béton laitiers béton béton béton

remblais 

sableux + 

laitiers

marne béton béton

matière sèche % massique 7.6 - 88,2 87,8 88,7 84,3 93 88,4 94,8 84,9 95,5 94,20 96,9 96,6 96,3 89,4 83,3 96,8 97,1

pH (H20) - 0.95 <1

METAUX

arsenic mg/kg MS 18 <1 1 à 25 30 à 60 60 à 284 14 14 9,9 27 5,2 35 10 15 25 34

cadmium mg/kg MS 20 <0,2 0,05 à 0,45 0,7 à 2 2 à 46,3 0,42 0,28 <0,2 0,28 <0,2 <0,2 <0,2 <0,2 0,31 <0,2

chrome mg/kg MS 25 <1 10 à 90 90 à 150 150 à 3180 48 20 40 24 49 33 100 190 59 23

cuivre mg/kg MS 28 <1 2 à 20 20 à 62 65 à 160 24 13 9,8 18 150 22 27 18 14 17

mercure mg/kg MS 20 <0,05 0.02 à 0.10 0.15 à 2.3  - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

plomb mg/kg MS 20 <10 9 à 50 60 à 90 100 à 10180 29 <10 34 <10 <10 11 63 40 56 10

nickel mg/kg MS 23 <1 2 à 60 60 à 130 130 à 2076 32 100 12 92 9,7 68 8,4 22 38 54

zinc mg/kg MS 14 <10 10 à 100 100 à 250 250 à 11426 110 87 110 67 23 70 190 150 240 68

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES

naphtalène mg/kg MS 62 <0,01 0,02 <0,01 0,02 <0,01 0,02 <0,01 <0,02 0,09 <0,02 0,02 <0.01 <0.01 <0.01 0,02 <0,01 <0.01 <0.01

acénaphtylène mg/kg MS 61 <0,01 0,06 <0,01 0,01 <0,01 0,04 <0,01 <0,02 0,14 <0,02 0,05 <0.01 <0.01 0,01 0,01 <0,01 <0.01 <0.01

acénaphtène mg/kg MS 92 <0,01 0,02 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,02 <0,03 <0,02 0,05 <0.01 <0.01 <0.01 <0,01 <0,01 <0.01 <0.01

fluorène mg/kg MS 79 <0,01 0,03 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,02 0,05 <0,02 0,05 <0.01 <0.01 0,03 <0,01 <0,01 <0.01 <0.01

phénanthrène mg/kg MS 64 <0,01 0,47 0,02 0,11 <0,01 0,19 0,03 <0,02 0,58 <0,02 0,33 <0.01 <0.01 0,02 0,13 0,01 <0.01 <0.01

anthracène mg/kg MS 67 <0,01 0,21 <0,01 0,04 <0,01 0,06 <0,01 <0,02 0,25 <0,02 0,11 <0.01 <0.01 0,01 0,03 <0,01 <0.01 <0.01

fluoranthène mg/kg MS 43 <0,01 1,1 0,04 <0,01 <0,01 0,47 0,05 <0,02 1,4 <0,02 0,7 <0.01 <0.01 <0.01 0,23 0,02 <0.01 <0.01

pyrène mg/kg MS 65 <0,01 1,2 0,04 0,26 <0,01 0,78 0,06 <0,02 1,3 <0,02 0,63 <0.01 <0.01 <0.01 0,27 0,02 <0.01 <0.01

benzo(a)anthracène mg/kg MS 78 <0,01 0,61 0,02 0,17 <0,01 0,33 0,02 <0,02 0,74 <0,02 0,39 <0.01 <0.01 <0.01 0,13 <0,01 <0.01 <0.01

chrysène mg/kg MS 59 <0,01 0,63 0,02 0,15 <0,01 0,39 0,02 <0,02 0,68 <0,02 0,34 <0.01 <0.01 <0.01 0,15 <0,01 <0.01 <0.01

benzo(b)fluoranthène mg/kg MS 56 <0,01 0,52 0,02 0,15 <0,01 0,44 0,03 <0,02 0,59 <0,02 0,32 <0.01 <0.01 <0.01 0,13 <0,01 <0.01 <0.01

benzo(k)fluoranthène mg/kg MS 79 <0,01 0,26 0,01 0,07 <0,01 0,22 0,02 <0,02 0,29 <0,02 0,16 <0.01 <0.01 <0.01 0,07 <0,01 <0.01 <0.01

benzo(a)pyrène mg/kg MS 83 <0,01 0,51 0,02 0,12 <0,01 0,29 0,02 <0,02 0,52 <0,02 0,27 <0.01 <0.01 <0.01 0,1 <0,01 <0.01 <0.01

dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS 72 <0,01 0,1 <0,01 0,03 <0,01 0,1 <0,01 <0,02 0,13 <0,02 0,09 <0.01 <0.01 <0.01 0,02 <0,01 <0.01 <0.01

benzo(ghi)pérylène mg/kg MS 44 <0,01 0,43 0,02 0,1 <0,01 0,29 0,04 <0,02 0,4 <0,02 0,21 <0.01 <0.01 <0.01 0,1 0,02 <0.01 <0.01

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS 45 <0,01 0,43 0,02 0,1 <0,01 0,3 0,02 <0,02 0,4 <0,02 0,22 <0.01 <0.01 <0.01 0,09 <0,01 <0.01 <0.01

Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS 49 <0,16 6,5 0,24 1,3 <0,16 3,9 0,33 <0,32 7,5 <0,32 3,9 <0.16 <0.16 <0.16 1,5 <0,16 <0.16 <0.16

HYDROCARBURES TOTAUX

fraction C5-C6 mg/kg MS 38 <10 <10 <10

fraction C6-C8 mg/kg MS 38 <10 <10 <10

fraction C8-C10 mg/kg MS 38 <10 <10 <10

Hydrocarbures Volatils C5-C10 mg/kg MS 39 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <30 <10 <30 <10 <10 <10

fraction aromat. >C6-C7 mg/kg MS 20 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4

fraction aromat. >C7-C8 mg/kg MS 14 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

fraction aromat. >C8-C10 mg/kg MS 42 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3

fraction aliphat. >C5-C6 mg/kg MS 44 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

fraction aliphat. >C6-C8 mg/kg MS 44 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6

fraction aliphat. >C8-C10 mg/kg MS 64 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6

fraction C10-C12 mg/kg MS 28 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 15 <5

fraction C12-C16 mg/kg MS 28 <10 <10 <10 <10 <10 11 <10 <5 <10 <5 <10 <10 <10 280 <10 <10 12 <10

fraction C16-C21 mg/kg MS 28 <15 <15 <15 20 <15 58 <15 <5 <15 <5 <15 48 <15 1000 <15 <15 270 40

fraction C21-C35 mg/kg MS 28 <10 30 <10 46 <10 85 23 250 79 330 200 4700 26 12 990 220

fraction C35-C40 mg/kg MS 28 <15 <15 <15 <15 <15 <15 <15 120 37 38 25 70 <15 <15 31 <15

hydrocarbures totaux C10-C40 mg/kg MS 28 <20 45 <20 83 <20 160 42 <20 380 <20 120 420 240 6100 40 28 1300 260

<xxx Concentration inférieure au seuil de quantification du laboratoire

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les sols ordinaires (1) ou pour laquelle il n'y a pas de valeur de comparaison

xxx Concentration nécessitant une attention particulière

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie modérée (2)

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie forte (3)

xxx Concentration supérieure à la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie forte (3)

5,4 11
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Tableau 25 : Résultats d’analyses SOLS (3/3) 

 

paramètre Unité
Incertitude 

(%)
LQ

Bruit de fond 

1

Bruit de fond 

2

Bruit de fond 

3
S25(0-1) S25(1-1,7) S26(0,1-0,5) S27(0,3-0,9) S28(0-1) S29(0,1-1) S29(1-2) S30(0,1-0,5) S31(0-0,7) S31(0,7-1) S31(1-1,5) S32(0-1) S33(0-0,9) S34(0-0,7) S35(0-1)

remblais 

sableux + 

laitiers

argile laitiers

remblais 

graveleux + 

laitiers

argile

remblais 

sableux + 

laitiers

marne laitiers
limons sableux 

odorants

graviers irisés et 

odorants

marne grise 

odorante
argile et marne argile limons argile et marne

matière sèche % massique 7.6 - 87,3 83,1 96,9 89,6 81,9 88,3 85,2 99,5 90,8 81,8 73 83,3 77,80 81,2 82,5

pH (H20) - 0.95 <1 9,9 8 10,9 10,5 7,9 10,2 7,9 11,4 10,5 9,7 8,6

METAUX

arsenic mg/kg MS 18 <1 1 à 25 30 à 60 60 à 284 21 31 11 17 23 17 41 6,5 4 10 14 32 21 23 31

cadmium mg/kg MS 20 <0,2 0,05 à 0,45 0,7 à 2 2 à 46,3 <0,2 0,33 <0,2 <0,2 0,25 0,26 0,36 <0,2 <0,2 <0,2 1 0,27 0,37 0,29 0,29

chrome mg/kg MS 25 <1 10 à 90 90 à 150 150 à 3180 88 37 160 100 180 49 29 120 46 32 34 39 66 54 38

cuivre mg/kg MS 28 <1 2 à 20 20 à 62 65 à 160 12 24 11 23 19 17 23 7,5 2,7 7,1 30 20 21 20 18

mercure mg/kg MS 20 <0,05 0.02 à 0.10 0.15 à 2.3  - <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

plomb mg/kg MS 20 <10 9 à 50 60 à 90 100 à 10180 81 12 27 32 18 41 11 <10 <10 <10 20 18 26 22 20

nickel mg/kg MS 23 <1 2 à 60 60 à 130 130 à 2076 18 85 15 24 58 21 69 6,5 2 13 49 69 86 76 88

zinc mg/kg MS 14 <10 10 à 100 100 à 250 250 à 11426 290 110 92 130 110 190 130 35 25 30 110 100 160 120 110

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES

naphtalène mg/kg MS 62 <0,01 <0,02 <0,01 0,03 0,02 0,01 0,02 <0,01 0,02 0,06 0,07 0,05 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

acénaphtylène mg/kg MS 61 <0,01 <0,03 <0,01 0,03 0,03 0,04 0,03 <0,01 <0,01 0,08 0,1 0,01 0,01 0,01 <0,01 0,01

acénaphtène mg/kg MS 92 <0,01 <0,03 <0,01 0,13 <0,01 <0,01 0,01 <0,01 0,01 0,02 0,02 0,03 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

fluorène mg/kg MS 79 <0,01 <0,02 <0,01 0,1 <0,01 0,01 0,01 <0,01 0,02 0,11 0,12 0,05 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01

phénanthrène mg/kg MS 64 <0,01 0,26 <0,01 0,33 0,1 0,12 0,1 <0,01 0,04 0,86 1 0,21 0,04 0,02 0,02 0,02

anthracène mg/kg MS 67 <0,01 0,09 <0,01 0,09 0,04 0,05 0,04 <0,01 <0,01 0,35 0,38 0,06 0,01 <0,01 <0,01 <0,01

fluoranthène mg/kg MS 43 <0,01 0,57 0,01 0,55 0,26 0,3 0,26 0,02 0,03 1,2 1,4 0,33 0,08 0,08 0,06 0,05

pyrène mg/kg MS 65 <0,01 0,47 0,02 0,61 0,36 0,23 0,3 0,02 0,03 1,1 1,2 0,28 0,06 0,06 0,04 0,05

benzo(a)anthracène mg/kg MS 78 <0,01 0,26 <0,01 0,33 0,2 0,2 0,21 <0,01 0,03 0,74 0,82 0,17 0,04 0,04 0,02 0,04

chrysène mg/kg MS 59 <0,01 0,23 <0,01 0,32 0,19 0,15 0,2 <0,01 0,05 0,57 0,68 0,12 0,03 0,04 0,03 0,03

benzo(b)fluoranthène mg/kg MS 56 <0,01 0,26 0,01 0,33 0,21 0,19 0,2 <0,01 0,02 0,53 0,65 0,14 0,04 0,06 0,04 0,04

benzo(k)fluoranthène mg/kg MS 79 <0,01 0,13 <0,01 0,16 0,1 0,09 0,1 <0,01 <0,01 0,26 0,32 0,07 0,02 0,03 0,02 0,02

benzo(a)pyrène mg/kg MS 83 <0,01 0,23 <0,01 0,25 0,15 0,16 0,15 <0,01 0,02 0,51 0,62 0,12 0,03 0,04 0,03 0,04

dibenzo(ah)anthracène mg/kg MS 72 <0,01 0,07 <0,01 0,08 0,05 0,04 0,04 <0,01 <0,01 0,15 0,17 0,02 <0,01 0,01 <0,01 <0,01

benzo(ghi)pérylène mg/kg MS 44 <0,01 0,2 0,02 0,24 0,14 0,13 0,15 0,02 0,03 0,29 0,35 0,07 0,04 0,04 0,03 0,04

indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg MS 45 <0,01 0,17 <0,01 0,21 0,14 0,14 0,14 <0,01 0,01 0,34 0,41 0,06 0,03 0,04 0,03 0,04

Somme des HAP (16) - EPA mg/kg MS 49 <0,16 2,9 <0,16 3,8 2 1,8 2 <0,16 0,32 7,2 8,4 1,8 0,45 0,51 0,32 0,38

HYDROCARBURES TOTAUX

fraction C5-C6 mg/kg MS 38 <10

fraction C6-C8 mg/kg MS 38 <10

fraction C8-C10 mg/kg MS 38 <10

Hydrocarbures Volatils C5-C10 mg/kg MS 39 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10

fraction aromat. >C6-C7 mg/kg MS 20 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4 <0,4

fraction aromat. >C7-C8 mg/kg MS 14 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

fraction aromat. >C8-C10 mg/kg MS 42 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3 0,32 <0,3 <0,3 <0,3 <0,3

fraction aliphat. >C5-C6 mg/kg MS 44 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5

fraction aliphat. >C6-C8 mg/kg MS 44 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 1,4 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 1,2 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6

fraction aliphat. >C8-C10 mg/kg MS 64 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 1,1 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6 2,2 <0,6 <0,6 <0,6 <0,6

fraction C10-C12 mg/kg MS 28 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 77 85 12 <5 <5 <5 <5

fraction C12-C16 mg/kg MS 28 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 <10 100 150 32 <10 <10 <10 <10

fraction C16-C21 mg/kg MS 28 <15 <15 <15 21 19 <15 <15 <15 22 760 1100 140 <15 <15 <15 <15

fraction C21-C35 mg/kg MS 28 <10 140 <10 280 150 17 100 20 160 1800 2500 310 12 11 15 15

fraction C35-C40 mg/kg MS 28 <15 73 <15 98 64 <15 49 <15 49 72 93 16 <15 <15 <15 <15

hydrocarbures totaux C10-C40 mg/kg MS 28 <20 220 <20 400 250 25 170 41 240 2800 3900 500 22 <20 22 22

<xxx Concentration inférieure au seuil de quantification du laboratoire

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les sols ordinaires (1) ou pour laquelle il n'y a pas de valeur de comparaison

xxx Concentration nécessitant une attention particulière

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie modérée (2)

xxx Concentration comprise dans la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie forte (3)

xxx Concentration supérieure à la gamme de valeur observée dans les cas d'anomalie forte (3)
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7.8.2 COMMENTAIRE SUR LES RÉSULTATS BRUTS  

 

 Eléments traces métalliques (ETM) 

Seules les teneurs en mercure sont cohérentes avec le fond géochimique défini pour les sols ordinaires par le programme 

ASPITET pour l’ensemble des échantillons. 

36 échantillons de sols sur les 44 analysés présentent des teneurs modérément élevées pour un ou plusieurs des 

éléments traces métalliques suivants : arsenic, cadmium, chrome, cuivre, plomb, zinc, nickel.  

Par ailleurs, plusieurs anomalies fortes en métaux (cuivre, chrome ou zinc) sont mises en évidence dans 6 des 

échantillons de sols superficiels (14%). 

Il est à noter que les argiles et marnes sous-jacentes présentent également des anomalies modérées en métaux. 

L’origine de ces anomalies peut être : 

- Dans les sols superficiels : la qualité du remblai et/ou des laitiers. Un impact provenant de l’activité exercée est 

moins probable puisqu’il n’est pas associé à un impact en hydrocarbures. 

- Dans les sols sous-jacents : la lixiviation des métaux depuis les sols superficiels ou leur présence naturelle dans 

les terrains (cas du nickel dans l’argile, dont les concentrations sont systématiquement dans la gamme de valeurs 

d’une anomalie naturelle modérée). 

 

Les teneurs en éléments traces métalliques mesurées sont donc globalement modérées avec quelques anomalies fortes 

ponctuelles, dont l’origine n’est pas attribuable en l’état à l’activité exercée.  

Au regard de la configuration du site et de son usage, la présence de ces anomalies ne nécessite aucune recommandation 

particulière. En effet, il s’agit de polluants à caractère non volatil, recouverts sur la totalité du site (revêtement de type 

enrobé ou béton, ou recouvrement par de la terre végétale), aucune exposition pour les travailleurs n’est donc à retenir. 

 

 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

40 échantillons de sols sur les 44 analysés présentent des marquages en HAP peu significatifs ; la somme des 16 

composés (liste EPA) est comprise entre 0,16 et 7,5 mg/kg.  

Ces concentrations n’indiquent pas de contamination marquée des sols pour cette famille de polluants.  

Un impact modéré est relevé dans l’échantillon S12(0,3-1) avec une teneur de 43mg/kg.  

 

 Hydrocarbures volatils et totaux (HCV C5-C10 et HCT C10-C40) 

Les résultats analytiques mettent évidence l’absence d’hydrocarbures légers C5-C10 dans les sols analysés, hormis 

pour les échantillons S27(0,3-0,9) et S31(1-1,5) pour lesquels des traces sont détectées. 

Par ailleurs, on relève deux impacts modérés dans les sols par les hydrocarbures totaux C10-C40 : 

- Au droit de S31, entre 0 et 1 m (bennes à copeaux) – [HCT C10-C40] = 3900 mg/kg  

Les composés majoritaires sont des composés relativement lourds (C16-C35). Néanmoins, l’échantillon sous-

jacent montre une nette atténuation des concentrations en HCT avec la profondeur (divisée par 8), l’impact est 

donc peu étendu verticalement. 

- Au droit de S9, entre 0,05 et 0,15 m (auvent de stockage, anciennement parking) – [HCT C10-C40] = 1400 

mg/kg 

La concentration en hydrocarbures est modérée et est essentiellement constituée de composés lourds (C21-

C40).  Nous ne disposons cependant pas d’échantillon sous-jacent (refus à l’avancement). 
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Sur les autres échantillons de sol, les hydrocarbures sont soit non détectés, soit présents dans des concentrations peu 

significatives (entre 20 et 400 mg/kg). 

 

Un impact faible à modéré est relevé pour 5 des 7 échantillons de béton analysés. Les teneurs maximales sont de 

1300 mg/kg pour S23(0,05-0,2) et 6100 mg/kg pour S21(0,05-0,2). 

 

 Autres substances recherchées : pH 

Le pH des sols analysés est compris entre 7,9 et 11,4. Il est à tendance basique principalement dans la couche 

superficielle (remblais), le pH étant plus bas dans les terrains naturels sous-jacents. 

 

 

7.8.3 LOCALISATION DES IMPACTS 

 

La localisation des impacts (hors ETM) est illustrée en page suivante.     

L’anomalie relevée en HAP au droit du sondage S12 dans la partie montage est probablement due à la qualité des 

remblais en place en l’absence d’impact couplé avec des hydrocarbures totaux. 

Les seuls impacts sur les sols par des composés organiques (hydrocarbures) sont relevés : 

- au niveau des bennes à copeaux. Ce constat est cohérent avec nos observations de terrain (irisation et 

égouttures noires). L’impact est limité au premier mètre de terrain. 

- dans l’auvent de stockage. L’usage actuel étant du stockage de palettes plastiques, cet impact est 

vraisemblablement antérieur à la construction de l’auvent (terrain en friche puis parking). En outre, la notion-

même d’impact sur cet échantillon est à relativiser car il est exclusivement constitué de laitiers et ne présente 

que 10 cm d’épaisseur. 

 

Un impact faible à modéré de la couche supérieure de béton (20 premiers centimètres) est mis en évidence en 

hydrocarbures dans la partie usinage. Au regard des caractéristiques de la dalle béton (épaisseur de 40 cm minimum 

dans la partie usinage, en bon état, compacte et dure), la migration des hydrocarbures au sein de cette matrice apparait 

très limitée, voire négligeable. 

 

Les impacts mis en évidence sur les sols et les bétons sont faibles à modérés, ponctuels et localisés dans la couche 

superficielle de ces milieux. 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 13 : Localisation des impacts – hors ETM 
Source : DEKRA 

Echelle : ̴ 1 / 2 200 

0-0,7m (sols) :  
HCT : 2 800 mg/kg  
0,7-1 m (sols) :  
HCT : 3 900 mg/kg  
Echantillon sous-jacent analysé 

0,05-0,15 m (laitiers) :  
HCT : 1 400 mg/kg 
Pas d’échantillon sous-jacent 

0,3-1 m (sols) :  
HAP : 43 mg/kg 
Echantillon sous-jacent non analysé 

 

Béton 0,05-0,2m :  
HCT C10-C40 : 6 100 mg/kg  
Pas d’échantillon sous-jacent 
 

Béton 0,05-0,2m :  
HCT C10-C40 : 1 300 mg/kg  
Pas d’échantillon sous-jacent 
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8 SCHÉMA CONCEPTUEL FINAL 
 

Le schéma conceptuel initial élaboré à l’issue du volet documentaire peut être mis à jour sur la base des résultats des 

investigations de la phase 2. 

 

8.1 USAGE DU SITE ET CIBLES IDENTIFIÉES 

 

Le scénario retenu, ainsi que les cibles et enjeux à protéger sont inchangés par rapport au schéma conceptuel initial. 

 

8.2 SOURCES AVÉRÉES DE POLLUTION  

 

Les sources avérées de pollution à l’issue des investigations sont les suivantes.  

 

ZONE 

SENSIBLE 
ZONE/EQUIPEMENT DESIGNE(E) SONDAGE(S) 

IMPACT(S) RELEVE(S) A L’ISSUE DES 

INVESTIGATIONS 

A stockage extérieur de racks moteurs S1 S2 Pas d’impact 

B stockage extérieur de racks moteurs S4 Pas d’impact 

C Cuves du bâtiment 11 avec installations attenantes  S5 S6 S35 Pas d’impact 

D 
bâtiment 57 (auvent de stockage de palettes 

plastiques + ancien parking) 
S7 S8 S9 

HCT (1400 mg/kg) 

(dans 10 cm de laitiers) 

E quai de déchargement S10 Pas d’impact 

F local banc d'essai avec fosses de rétention  S11 S11b Pas d’impact 

G zone de montage S12 S13 S14 S15 

HAP (43 mg/kg) 

(impact modéré lié à la qualité des 

remblais) 

H aire de lavage S16 Marquage par le cuivre 

I zone d'usinage (avec huile au sol par endroit) 
S17 S18 S19 S20 

S21 S22 S23 S24 

Marquage ponctuel par le chrome 

dans les sols(S18) 

HCT (jusqu’à 6100 mg/kg) dans les 

bétons 

(impact modéré dans la couche 

supérieure) 

J centrales huile et produit lessiviel sur rétention  S25 S26 Marquage en chrome et zinc 

K cuves aériennes d'huiles avec rétention  S27 Pas d’impact 

L centrales huile et produit lessiviel sur rétention  S28 Marquage ponctuel par le chrome 

M zone d'égouttage des bennes à copeaux  S29 Pas d’impact 

N zone d'égouttage des bennes à copeaux S31 

HCT (3900 mg/kg) 

(Impact ponctuel et limité 

spatialement, transfert vertical 

limité à 1 m) 

O quai de déchargement S32 Pas d’impact 

P Aire de dépotage de produits S27 Pas d’impact 

 - Remblais potentiels S3 S33 S34 Pas d’impact 

Tableau 26 : Rappel des zones sensibles 
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Les polluants présents dans les sols sont les hydrocarbures totaux (fractions C10-C40), les hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP) ainsi que le chrome, le cuivre et le zinc. Les polluants présents dans les bétons sont les 

hydrocarbures totaux (fractions C10-C40). 

Les impacts mis en évidence sur les sols et les bétons sont faibles à modérés, ponctuels et localisés dans la couche 

superficielle de ces milieux. Les hydrocarbures mis en évidence sont principalement peu à pas volatils, la proportion de 

fractions semi-volatiles C10-C16 est faible. 

 

8.3 MILIEUX DE TRANSFERT ET D’EXPOSITION  

 

Milieu SOL 

Le milieu SOL impacté est, au droit des trois zones recensées, recouvert par une couverture (enrobé ou béton). Le milieu 

sol ne sera donc pas retenu comme milieu d’exposition pour la zone d’étude. 

 

Milieu EAUX SOUTERRAINES 

Ce milieu n’est retenu ni comme milieu de transfert, ni comme milieu d’exposition. 

 

Milieu EAUX SUPERFICIELLES 

Ce milieu n’est pas retenu comme milieu de transfert. 

 

Milieu AIR AMBIANT 

Compte tenu de la présence de polluants volatils dans les sols et les bétons, le milieu air ambiant sera théoriquement 

retenu comme milieu d’exposition. Cependant, que ce soit les hydrocarbures C10-C40 ou les HAP, ces polluants 

présentent une volatilité globalement modeste.  

 

Milieu EAU POTABLE 

Le milieu eau potable (eau du robinet) n’est pas retenu comme milieu d’exposition. 

 

8.4 VOIES POTENTIELLES D ’EXPOSITION  

 

Les voies d’exposition sont globalement inchangées par rapport au schéma conceptuel initial. 

Le dégazage attendu est modeste du fait de la faible volatilité des polluants présents (HAP et HCT). Les hydrocarbures 

totaux mis en évidence sont principalement peu à pas volatils, la proportion de fractions semi-volatiles C10-C16 est faible. 

Par ailleurs, les principaux impacts se trouvant sur les extérieurs, l’air ambiant assure une dilution qui rend a priori ce 

dégazage indétectable. 
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Site PSA TREMERY (57) 

Figure 14 : Schéma conceptuel final 
Source : DEKRA 

Échelle : Non renseignée 

 Envol de poussières 

 Dégazage des sols  

 Transfert vers les sols 
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Exposition par inhalation de vapeurs de polluants 
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9 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

9.1 CONCLUSIONS 

 

Dans le cadre de la valorisation environnementale de son patrimoine immobilier, PSA Groupe a confié à DEKRA 

INDUSTRIAL SAS la réalisation d’un diagnostic environnemental sur une partie de son site « Usine de Trémery »  sis BP 

10084, 57 301 HAGONDANGE et comprenant les bâtiments 05,11, 57 et 90. 

L’étude a tout d’abord consisté en une revue documentaire, correspondant à une mission codifiée EVAL Phase 1 selon 

la norme NF X 31-620-2 portant sur les prestations de services relatives aux sites et sols pollués. 

La zone d’étude correspond à un bâtiment de production de moteurs diesel avec des installations annexes (centrales 

d’huile et de produits lessiviels, zone d’égouttage avec présence d’une géomembrane sous la dalle, auvent de stockage, 

local de stockage de carburants). Les activités exercées sont assujetties à la réglementation des ICPE (site soumis à 

Autorisation). 

La zone ouest d’étude (hors bâtiment 57) a été construite en 2002 sur des terres agricoles, sur lesquelles des mouvements 

de terre ont eu lieu entre temps. Le bâtiment 57 a été construit en 2005 également sur des terres agricoles ; il avait 

également été utilisé pendant quelques années comme zone de parkings. 

L’environnement présente une vulnérabilité et une sensibilité faibles vis-à-vis des eaux souterraines et superficielles. 

Au regard de la visite de site réalisée et de l’étude historique menée, seize sources de pollution potentielle ont été 

identifiées, principalement liées aux activités actuelles menées sur site (peu ou pas de passif). On note également un 

remblaiement potentiel généralisé de la zone d’étude. Ces sources sont susceptibles d’impacter le milieu sol. 

Les polluants potentiels sont principalement les hydrocarbures peu à pas volatils, les métaux et les produits lessiviels 

(pH).  

Au vu de ces éléments, DEKRA a recommandé la réalisation d’investigations des sols afin de lever le doute relatif aux 

zones sensibles identifiées et valider la compatibilité du site avec son usage.  

 

Dans ce contexte, des investigations de terrain ont été réalisées en mars et avril 2018 et ont consisté en la réalisation de 

sondages et d’analyses de sols et de bétons. 

Deux impacts ponctuels modérés par les hydrocarbures ont été relevés dans les sols au niveau des bennes à copeaux 

(zone N) et sous l’auvent de stockage (zone D, bâtiment 57). Une anomalie en hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP) a également été relevée dans la partie montage du bâtiment principal, probablement due à la qualité des remblais.  

Par ailleurs, un fond anthropique élevé en métaux (As, Cd, Cu, Cr, Pb, Ni et Zn) est relevé dans les sols sur l’ensemble 

de la zone d’étude. 

Un impact faible à modéré et ponctuel de la couche supérieure de béton est mis en évidence dans la partie usinage en 

hydrocarbures. 

 

Le schéma conceptuel final a mis en évidence l’absence de risques d’exposition pour l’usage et la configuration actuels 

du site. 
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9.2 RECOMMANDATIONS 

 

Au vu de la typologie des contaminations détectées et du schéma conceptuel final, le site apparait compatible avec son 

usage et la poursuite d’activités industrielles et logisitques.  

Pour le reste, le site ne nécessite pas de mesures de gestion complémentaires. 

En cas de changement de configuration du site ou des usages et/ou de mise à jour de contamination non reconnue ou 

non portée à la connaissance de DEKRA dans le cadre de la présente étude, les conclusions de cette dernière pourraient 

devenir caduques. 
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10 LIMITES ET INCERTITUDES DE LA MISSION – 
JUSTIFICATION DES ECARTS 

 

10.1 INCERTITUDES LIÉES À L’ÉTUDE HISTORIQUE  

Les incertitudes sont liées : 

 A la bonne foi des personnes interrogées ; 

 A l’absence de consultation directe des administrations (exploitation d’études antérieures); 

 A l’absence d’informations sur le détail des éventuels accidents du site. 

 

10.2 INCERTITUDES LIÉES À L’ANALYSE DE LA VULNÉRABILITÉ 

Les incertitudes sont liées : 

 à l’ancienneté des informations fournies par Infoterre et le SIGES ; 

 à la présence de puits et à leurs usages : la présence et l’utilisation de puits particuliers ne sont pas précisément 

connues en l’absence d’enquête de voisinage. 

 

 

10.3 AUTRES LIMITES OU INCERTITUDES 

Cette étude a été réalisée suivant une méthode généralement employée dans l’industrie et est conforme aux pratiques 

en vigueur dans la profession. Les conclusions présentées dans ce rapport sont basées sur les conditions du site telles 

qu’observées lors de la visite et sur les informations fournies. Les informations obtenues sont supposées être exactes. 

Cette étude ne peut prétendre à l’exhaustivité. 

 Les informations collectées lors des entretiens et des visites du site sont supposées fournies de bonne foi ; 

 Le présent rapport et ses annexes constituent un tout indissociable. Une utilisation erronée qui pourrait être faite 

suite à une diffusion ou reproduction partielle ne saurait engager DEKRA INDUSTRIAL SAS ; 

 Des éléments nouveaux mis en évidence lors de l’exécution des travaux, a posteriori de la mission confiée à 

DEKRA INDUSTRIAL SAS et n’ayant pu être détectés au cours des reconnaissances peuvent rendre caduques 

certaines des recommandations figurant dans le rapport. 

 
 

10.4 JUSTIFICATION DES ÉCARTS 

Au regard de la présence de laitiers extrêmement durs sous les revêtements de surface (notamment dans les zones 

bâties) sur lesquels nous avons rencontré beaucoup de refus, rendant impossible le prélèvement des sols sous-jacents, 

voire des laitiers eux-mêmes, la stratégie d’investigations d’échantillonnage a été adaptée. En effet, la nature même des 

laitiers (coproduit de hauts fourneaux) pouvant être à l’origine de teneurs non négligeables pour les paramètres 

recherchés (métaux, HAP), ces terrains deviennent moins représentatifs pour évaluer un éventuel impact de l’activité sur 

la qualité des sols. L’ensemble des activités d’usinage étant réalisé en surface (pas de structure enterrée), les 

investigations ont été complétées par des prélèvements de béton, constituant le premier milieu récepteur en cas de 

contamination. Par ailleurs, il a été impossible de mettre en œuvre une autre technique de forage adaptée à la présence 

de laitiers aussi durs au regard des activités exercées. Le marteau fond de trou (MFT) constitue un outil puissant mais 

provoque des émissions importantes de poussières et de vibration. 
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ANNEXE 1 : FDS DES PRODUITS QUAKERCOOL, MACRON, 
HOUGHTO-CLEAN ET BONDERITE
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ANNEXE 2 : VUES AERIENNES ANCIENNES 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (1948) 
Source : IGN 

Echelle 1/15 000 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (1977) 
Source : IGN 

Echelle 1/15 000 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (1979) 
Source : IGN 

Echelle 1/15 000 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (1989) 
Source : IGN 

Echelle 1/15 000 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (2002) 
Source : IGN 

Echelle 1/15 000 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (2003) 
Source : IGN 

Echelle 1/5 000 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (2004) 
Source : IGN 

Echelle 1/15 000 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 2: Vue aérienne de la zone d’étude (2015) 
Source : IGN 

Echelle 1/15 000 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 
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ANNEXE 3 : EXTRAIT DE LA CARTE GEOLOGIQUE  

 

 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 3 : Extrait de la carte géologique d’Uckange Source : BRGM 
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ANNEXE 4 : USAGES DES EAUX SOUTERRAINES  

 

 

Echelle 1/25 000 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
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ANNEXE 4 : Caractéristiques des ouvrages BSS recensés au voisinage du site et usages des eaux souterraines 

  

Id national Référence BSS Nature Utilisation Date
Prof 

eau/sol (m)
Z sol (m)

Profondeur 

(m)
ADRESSE Commune

LONGITUDE 

(WGS84)

LATITUDE 

(WGS84)

BSS000KQZT 01382X0013/S Sondage ND 12/03/1979 ND 164 166,0 POLE INDUSTRIEL D'ENNERY USINE CITROEN TREMERY 6,2240158 49,2454726

BSS000KRAH 01382X0027/MW2 Forage Qualité 07/09/1999 ND 167 25,4 rue Marcel Dassault ENNERY 6,2176238 49,2334188

BSS000KQZU 01382X0014/P Puits Agricole ND ND 162 0,0 PLACE DU CHARRON AY-SUR-MOSELLE 6,2068654 49,2408257

 

 

Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 4 : Usages des eaux souterraines 
Source : BRGM 

Echelle 1/20 000 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 

DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaires n°52660020 et 52660481– version 1                               Page 132 / 222 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : PERIMETRES DE PROTECTION AEP 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 
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 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 
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ANNEXE 6 : CARTE DES SITES BASIAS 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
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Client donneur d’ordre : PSA Groupe 
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ANNEXE 6 : Sites BASIAS recensés au voisinage de la zone d’étude 

  

 

Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 6 : Carte des sites BASIAS au voisinage du site 
Source : IGN 

Echelle 1/20 000 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 
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ANNEXE 7 : CARTE DES ESPACES REGLEMENTAIRES PROTEGES 
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 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 
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Site PSA TREMERY (57) 

ANNEXE 7 : Carte des espaces réglementaires protégés 
Source : IGN 

Echelle 1/50 000 



Opération : Diagnostic environnemental (Mission EVAL I et II de la norme NF X 31-620-2)  
 Site : Usine de Trémery – 57 301 Hagondange 

Client donneur d’ordre : PSA Groupe 
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ANNEXE 8 : COUPES DES SONDAGES 
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ANNEXE 9 : ANALYSES DES SOLS 
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